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JUSTICE CIVILE 

COUB DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 21 juin. 

COUTUME DE BRETAGNE. — TERRES VAINES ET VAGUES. — DROIT 

DE COMMUNER. AFFÉAGEMENT. APPROPUIEMENT. — EXPONSE , 

OU DÉGUERPISSEMENT. — LOI DU 28 AOUT 1792. — COMMENCE-

MENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

( Les habitans de la commune de St-Gildas contre le do-

maine privé du Boi.) 

besoin, pour se faireattribuer, en vertu delà loi duâSaoùt 1792, 
la propriété des terres vaines et vagues , par préférence aux 
habitans qui ont obtenu sur ces terres l'iuféodation .du droit 
de communer, de faire preuve de leur possession au moment 
de la promulgation de cette loi. La représentation des titres 
d'afféagement, ou la preuve légale de leur existence et de l'ac-
complissement des formalités d'appropriemenl, suffisent en pa-
reil cas. 

Ainsi jugé dans les circonstances suivantes : 
Les habitans de la commune de Saint-Gildas prétendaient 

avoir la propriété d'anciens terrains vains et vagues sur les-
quels ils avaient exercé, jusqu'à la promulgation de la loi du 

. 28 aoàt 1792, le droit connu en Bretagne sous la dénomination 
de droit de communer ; ils soutenaient que l'article 10 de celte 
loi leur en avait attribué la propriété exclusive. 

Le domaine privé du Roi contestait cette prétention des ha-
bitans de Saint-Gildas, et soutenait, au contraire, que ces mô-
mes terrains lui appartenaient comme étant aux droits d'an-
ciens afféagistes à qui l'ancien seigneur les avait concédés à 
titre onéreux. 

Il est vrai, disait-on pour le domaine privé, que la loi de 
1792 a attribué, dans les cinq départemens de l'ancienne Bre-
tagne, la propriété des terres vaines et vagues aux communes 
qui étaient en possession du droit de communer, mais à une 
condition, c'est que ces terres n'auraient point été afféagées à 
des tiers par l'ancien seigneur : or , en fait , elles avaient été 
l'objet de deux afféagemens en 1773. Les titres originaux , à la 
vérité, n'étaient pas produits; mais le domaine y suppléait 
par des actes où les afféagemens étaient énoncés, et il en con-
cluait qu'il y avait en sa faveur commencement de preuve par 
écrit de l'existence de ces afféagemens, preuve qui se complé-
tait par des faits, des circonstances et des présomptions gra-
ves, précises et concordantes. 

Les habitans de Saint Gildas répondaient que prouver l'exis-
tence des afféagemens n'était pas chose suffisante, parce que 
ces sortes de concessions n'avaient de valeur sous l'empire de 
la coutume de Bretagne qu'autant qu'elles avaient été suivies 
d'actes d'appropriance, dans la forme voulue par les disposi-
tions de cette coutume. Rien, suivant eux, ne constatait que 
les formalités d'appropriance eussent été remplies ; eonsé-
queniment, les afieagemens, en les supposant établis, ne pou-
vaient produire aucun effet. 

D'ailleurs, ajoutaient-ils, deux des prétendus afîéagistes 
Avaient exponsé (renoncé au bénéfice de l'afféagement), et 
ancien seigneur avait accepté la renonciation ; du moins 

1 acte volontaire par lequel l expansé avait eu lieu formait 
commencement de preuve par écrit de cette acceptation. Il 
résultait de là que les terrains exponsés étaient rentrés dans la 
'"ain du seigneur au môme titre qu'il les possédait auparavant, 
^ que, libres d'afféagement, au moment de la promulgation 
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a
 loi de 1792, ils devaient appartenir à ceux à qui avait 

•'t'' inféode le droit de communer. 
«£ttr ces contestations, arrêt de la Cour royale de Rennes qui 
décide, en se tondant sur un commencement de preuve par 
écrit : 1» q

ne
 j

cs
 allëagemens ont existé et que l'accomplisse-

jneiitdes formalités qui pouvaient être nécessaires à leur va-
j 'dité avait eu lieu ; que conséquenunent le domaine privé se 

'""vait dans les conditions exprimées par la loi de 1792 (art. 9 
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), pour avoir, comme étant aux droits des anciens afféa-
h'stes, la préférence sur les inféodataires du droit de commu 
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de leur portion d'afféagement, alors surtout que l'acte de 
déguerpissement constituait un commencement do preuve 
du fait à établir. 

Rejet (contre la plaidoirie de M c Fabre) parle motif: 1° que 
la Cour royale avait pu, sur une matière régie par l'ancienne 
législation, décider que les actes produits par le domaine privé 
formaient en sa faveur un commencement de preuves par écrit, 
non-seulement de l'existence des afféagemens, mais encore de 
l'accomplissement de toutes les formalités exigées pour leur va-
lidité, commencement de preuve qu'elle avait pu compléter à 
1 aide de faits et de présomptions; 2° que la loi de 1792 n'exige 
pointdes afféagistes, pour leur attribuer la propriété des terres 
vaines et vagues assujéties aux droits de communer, qu'ils 
en soient en possession au moment de sa publication; 3° 
qu'elle ne leur a imposé d'autres obligations que celle de rap-
porter des titres d'afféagement réguliers, ce qui avait lieu dans 
I espèce; 4° que la Cour royale avait pu également rejeter la 
preuve offerte, à défaut par les demandeurs de justifier d'un 
commencement de preuve par écrit du l'ait qu'ils voulaient 
établir. 

TRAITE. ÉNONCTATION. — FOI DUE AUX ACTES. — PREUVE CON-

TRAIRE. — COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. — PRÉSOMP-

TION. 

fLa Cour s'est occupée ensuite du pourvoi du sieur Lefeb-
vre, qui présentait à juger la question de savoir si la compa-
gnie Boullet, qui avait fait diverses opérations avec M. le 
due de Brissac, et qui en présentait le compte, était fondée à 
y faire figurer à son crédit la somme de 12,000 francs, mon-
tant d'une traite dont les énonciations semblaient indiquer 
que la valeur en avait été fournie par M. de Brissac ou son 
mandataire, mais qui étaient contredites par la preuve con-
traire, résultant d'un commencement de preuve par écrit ap-
puyé de présomption. 

La Cour royale d'Angers avait décidé, en se fondant sur 
différens actes, faits Ct circonstances, que les fonds avaient 
été fournis par la compagnie Boullet, et devaient par consé-
quent être portés, non au crédit, mais au débit de M. le duc 
de Brissac. 

Le sieur Lefebvre, qui avait été appelé dans l'instance comme 
garant de M. le duc de Brissac, et dont le nom figurait sur la 
traite, s'est pourvu en cassation pour violation des articles 
1319, 1320, 1322,1311 et 1353 du Code civil. La traite faisait 
pleine foi de ce qu'elle renfermait dans ses énonciations. Il en 
résultait que la somme de 12,000 francs pour laquelle elle avait 
été créée avait été fournie des deniers de M. de Brissac et devait 
être employée à son actif. La preuve contraire ne pouvait ré-
sulter de présomptions, à moins qu'il n'existât un commence-
ment de preuve par écrit, et l'arrêt attaqué n'avait déclaré 
l'existence d'aucun commencement de preuve de ce genre. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, attendu 
que si l'arrêt attaqué, pour porter au crédit de la compagnie 
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écidait par un commencement de preuve par écrit, il n'en 
est pas moins vrai que c'est en vertu d'un commencement de 
preuve de cette espèce qu'elle a repoussé la prétention con-
traire du demandeur, et qu'elle n'était pas obligée de déclarer 
en termes exprès l'existence de ce genre de preuve. (Plaidant, 
M e Verdière.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Audience du 19 juin. 

Sur le pourvoi dirigé contre son arrêt par la commune de 
Saulge, cetarrèt a été cassé comme ayant interprété un acte 
administratif (affaire comm. de Saulge contre Théreault). 
Rap. M. Duplan ; M. Laplagne-Barris, 1" avocat-général ; con-
clus, conf. ; plaidans, Ife Garnieret M« Ledru-Rollin. 

ORDONNANCE. — PUDLICATION. 

L'ordonnance qui établit un droit de péage dans une locali-
té pour subvenir aux frais de construction • et d'entretien de 
travaux utiles à la navigation, n'est pas régulièrement promul-
guée, lorsqu'au lieu de l'insérer au Bulletin des lois, ou delà 
publier dans la forme exceptionnelle prévue par l'ordounance 
du 18 janvier 1817, on s'est^borné à l'envoyer au préfet, qui, 
de son côté, l'a fait notifier soit au sous-préfet soit au maire. 

L'article 1 er du Code civil dispose que les lois ne sont exécu-
toires qu'en vertu de la promulgation qui en a été faite. 

La promulgation a lieu par la publication au Bulletin des 
Lois'; mais une ordonnance du 27 novembre 1816, statuant pour 
les cas d'urgence, a déclaré que dans ces cas les lois seraient 
censées publiées du jour qu'elles seraient parvenues au préfet, 
qui en constatera la réception sur un registre. 

C'est eu se fondant sur cette dernière ordonnance que le 
Tribunal de Dax avait déclaré exécutoire une ordonnance du 
31 décembre 1837, établissant, par confirmation de plusieurs 
ordonnances antérieures, un droit de péage au profit de la com-
mune de Peyrehorade, et qui n'avait été soumise à aucun mode 
de publication autre que l'envoi au préfet, au sous-préfet et au 
maire. 

Devant la Cour de cassation, on faisait observer que l'ordon-

prouvait que ces dernières formalités eussent été remplies 
Cette considération a motivé la cassation du jugement du Tri-
bunal de Dax du 10 décembre 1841. 

(Affaire Labastie contre Lavielle, fermier du droit de péage. 
— Rapporteur, M. Renouard. — M. Laplagne-Barris, premier 
avocat-général, conclusions contraires. — Plaidans, Mes Morin 
et Dufbur. 

CHEMINS VICINAUX. — INDEMNITE. 
JUGE DE PAIX. — APPEL. 
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Lorsque le juge de paix est appelé, en vertu de l'article lo de la 
loi du 21 mai 1836, à régler l'indemnité due aux riverains 
dans le cas de reconnaissance ou d'élargissement de chemins 
vicinaux, il statue comme juge, et non comme faisant fonction 
de jury spécial ; dès-lors sa décision, qui a le caractère d'un 
véritable jugement, est soumise à la règle ordinaire du dou-
ble degré de juridiction. 

Voici le texte de la décision que nous avons annoncée dans 
la Gazelle des Tribunaux des 19 et 20 juin. (Rapporteur, M. 
Miller. — Plaidant, Me Gatine. — M. Laplagr.e -Barris, premier 
avocat-général, conclusions conformes.—Affaire Breton contre 
le préfet de Seine-et-Oise.) 

« La Cour, 
» Vu l'art, lo de la loi du 21 mai 1856 ; 
» Attendu qu'en attribuant, dans le cas qu'il prévoit, au 

juge de paix le règlement de l'indemnité, l'article précité ne lui 
assigne pas d'autre qualité que celle de juge, et ne contient pas 
d'exception à la règle du double degré de juridiction ; 

» D'où il suit qu'en se déclarant incompétent pour connaître 
de l'appel du sieur Breton, par le motif que le juge de paix au-
rait prononcé comme arbitre commis par la loi en faisant fonc-
tion de jury spécial, qu'il n'exerce pas de fonctions judiciai-
res, et que sa décision ne peut être considérée comme un juge-
ment dont on puisse interjeter appel, le Tribunal de Versailles 

méconnu la règle du double degré de juridiction, faussement 
appliqué, et par suite violé l'article précité ; 

» Casse le jugement du Tribunal civil de Versailles du 10 dé-
cembre 1841. » 

Bulletin du 20 juin. 

ADMINISTRATION PUBLIQUE. — VISA. — POURVOI. — DÉCHÉANCE. 

L'administration publique qui a visé l'original de la si-
gnification d'un jugement, ne peut plus, pour repousser le 
moyen de déchéance tiré de ce que sou pourvoi contre ce ju-
gement n'aurait été formé que postérieurement au délai de 
trois mois, exciper de la nullité résultant de ce que la copie 
de la signification ne contiendrait pas de parlant à... 

Cette décision résulte du rejet prononcé pour cause de dé-
chéance, du pourvoi dirigé par la ville de Paris contre un ar-
rêt rendu au profit du sieur Juste. Rap. M. Renouard ; concl. 
conf. de M. l'avocat-général Laplagne-Barris; plaidans : M e 

Mirabel-Chambaud et il" Gatine. 

ACTE ADMINISTRATIF. INTERPRÉTATION. COMPÉTENCE. 

Le principe de séparation des pouvoirs administratif et ju-
diciaire fait un devoir aux Tribunaux de surseoir à statuer 
toutes les fois qu'il est nécessaire d'interpréter un acte admi-
nistratif. . .. .. 

Mais d'un autre côté, la Cour de cassation a plusieurs fois 
reconnu que les Tribunaux avaient le droit de faire l'appli-
cation d'un pareil acte, lorsqu'il n'était pas d'ailleurs néces-
saire de se livrer à son interprétation-

Or à quel caractère peut-on reconnaître qu un Tribunal 
s'est 'borné à appliquer et n'a pas interprété un acte adminis-
tratif, c'est ce qu'il est impossible de déterminer en principe, 

il èst évident qu'a cet égard I 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( l ro
 chambre). 

(P.ésidence de M. Perrot. ) 

Audience du 21 juin. 

CERCLE HIPPIQUE DE LA CIIAUSSËE-D'ANTIN. — M. LE COMTE 

PERREGAUX CONTRE DIVERS ENTREPRENEURS. 

M. le comte Perregaux , dont le nom , devenu cé-

lèbre dans les guerres impériales, brille aujourd'hui dans 

les courses du Champ-de-Mars, de Versailles et de Chan-

tilly, a voulu dans ces derniers temps fonder, de concert 
«*-vee; M. le -viotuïitc; d'A.ui-0, un mstnô^e et un trerclc hip— 

pique dans de magnifiques constructions dont les entre-
preneurs réclament aujourd'hui le prix. 

M e Léon Duval avocat des entrepreneurs, commence ainsi : 

« Je représente cinq entrepreneurs, qui ont fait pour 
500,000 francs de travaux par les ordres et pour le compte 
de M. Perregaux, je pourrais dire sous les obsessions de M. 
Perregaux. Si M. Perregaux daignait avouer qu'en effet c'est lui 
qui a mis ces entrepreneurs en œuvre, et qui leur a comman-
dé ces travaux, il n'y aurait pas de procès. Le règlement des 
mémoires par une expertise judiciaire, la liquidation des mal-
façons alléguées, sont choses que nous accordons de grand 
cœur, encore que tous_ les travaux aient été faits sous les yeux 
de M. Perregaux et de son architecte, et que tous les entre-
preneurs se présentent avec des mémoires réglés par l'homme 
qui avait la confiance de M. Perregaux. 
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Dans L'espèce soumise aujourd'hui à la Cour de cassation, 

la Cour de Bourges, saisie de la contestation élevée sur le 
„oi„t de savoir si le propriétaire d'un moulin avait droit au 
cours d'eau qui le faisait mouvoir, et si, consequeiumeut, la 
propriété .prétendue dù cours d'eau était )1 istil.ee par titre, 
^ntormémenl aux articles Mi et 612 du Code civil, s était 
appuyé, pour juger L'affirmative, sur ce qu il résultai ev, dém-
ent de l'acte dl; vente du moulin (acte administratif), que le 
cours d'eau y était compris. 

conseil ne lui a jamais manqué dans la conception ni dans 
l'exécution de cette entreprise, soit parce quenous consentons à 
traiter M. Perregaux en mineur et à ne lui demander que le 
paiement de ce qui lui a profité et de ce qu'il pouvait con-
séquemment entreprendre dans la mesure de sa fortune. 

» Mais avec toutes ces concessions, la créance des entrepre-
neurs n'est pas encore sauvée. Voici où est le procès : 

» Quand M. Perregaux a vu sa maçonnerie debout et le bou-
quet posé sur la plus haute cheminée, il s'est marié avec Mlle . 
Crétu. C'était le 22 janvier 1812. Puis M. Perregaux a réuni \ 
tous ses entrepreneurs, et il leur a dit qu'étant en puissance de 
conseil judiciaire, il n'avait pas cru devoir prendre ostensi-
blement en son nom la propriété du terrain sur lequel ils 
avaient dépensé leurs matériaux, leur travail et leur industrie; 
que son mariage venait de lui donnerun prête-nom naturel et 
sur dans la personne de sa femme ; qu'en effet, la propriété du 
terrain venait d'être assise sur la tête de Mlle Crétu par acte 
authentique, à la date du 20 janvier 1812, et qu'enfin Mlle Cré-
tu, devenue Mme Perregaux quarante-huit heures après cette 
empiète, allait signera chacun des entrepreneurs des marchés 
anti-datés aux termes desquels elle serait censée leur com-
mander les constructions qui étaient déjà achevées. 

» Vous comprenez que des entrepreneurs qui avaient eu foi 
eu M. Perregaux quand il n'était propriétaire du terrain que 
sous le nom d'un ami,, ne perdirent pas subitement confiance 
quand sa femme devint son prête-nom. Ils acceptèrent donc 
tout ce qu'on voulut, et signèrent des marchés sous seings pri-
vés en doubles originaux, destinés à plâtrer cette fiction un 
peu forte qu'après avoir exécuté la presque totalité de leurs 
travaux pour le compte de M. Perregaux, ils s'engageaient, à 
la date du 21 janvier 1812, comme s'ils opéraient sur un ter-
rain nu, à exécuter ces mêmes travaux pour le compte de 
Mlle Crétu. 

» Mme Perregaux s'est mariée sous le régime de la commu-
nauté. On amis le terrain et les constructions sous son nom, 
et aujourd'hui voici l'histoire touchante qu'elle raconte : « J'é-
tais, dit-elle, mademoiselle Crétu, j'étais orpheline et sans 
fortune, et je demeurais à Boulogne-sur-Mer. J'ai eu la vel-
léité de construire un manège à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin. En même temps, je menais à bien mie autre grande 
affaire, une affaire de raison, je me mariais avec M. Perre-
gaux. La veille de mon mariage, j'ai acheté la jouissance em-
phytéotique d'un terrain, rue du Mont-Blanc. Je soutiensqu'à 
ce moment c'était un terrain nu. Voyez mon contrat; il n'y a 
pas traces de constructions; mais j'ai été vite en besogne; le 
19 février, moins d'un mois après mon acquisition, pendant 
les rigueurs de l'hiver, j'avaisdéjà construit en maçonnerie un' 
manège et tout un groupe de maisons. Les chevaux y galo-
paient, les palefreniers y logeaient, le vicomte d'Aure y pro-
fessait. J'ai fait en un mois ce qui serait matériellement im-
possible à tout autre, à moins d'un miracle. Par exemple, je 
n'ai pas d'argent pour payer les entrepreneurs, l'immeuble a 
été saisi iminobilièrement sur ma personne, et maintenant 
voici le langage que je me vois forcée de tenir aux entrepre-
neurs. 

» A qui aller demander le paiement de vos travaux? A 
M. de liochenuir, qui était le propriétaire authentique du ter-
rain au moment OÙ les constructions ont été élevées? Mais il 
n'est pas on de vous qui ne soit obligé de convenir qu'il n'a 
jamais vu M. deRochemur, et que l'architecte qui dirigeait les 
constructions ne voue a jamais mis en œuvre pour le compte 

de M. deRochemur. Vous en prendrez-vous à l'immeuble lui-
même? Il est grevé d'inscriptions hypothécaires fort au-delà 
de sa valeur, et pas un de vous ne s'est mis en règle pour s'as-
surer un privilège de constructeur. Vous en prendrez-vous à 
M. le comte Perregaux , second comte du nom? Hélas! il estvrai 
que c'est lui qui vous a mis en.œuvre, qui a hâté les travaux, 
qui' a payé les à-comptes. Il est vrai que M. Perregaux est ri-
che et qu'il est propriétaire de la terre de Champigny, qui vant 
120,000 francs; d'un hôtel , rue du Montblanc, qui -vaut 6 à 
700,000 francs ; d'un majorât de comte, et de beaucoup d'au-
tres .choses; mais vous n'avez aucun titre, aucun marché, 
aucun engagement signé de lui. 

» D'ailleurs, quand vous parviendriez à prouver que c'est M. 
Perregaux qui a fait construire le manège, où cela vous mè-
nerait-il ? M. Perregaux a quelque chose qui vaut mieux que 
toute sa fortune. Il a un intime, un inséparable qui s'appelle, 
en termes de l'art, un conseil judiciaire. Avec cet instrument 
merveilleux, on ne fait que de bonnes affaires, par la raison 
toute simple qu'on répudie tout net toutes celles qui ne se li-
quident pas immédiatement en bénéfices. . 

« Or, M. Perregaux a bien fait des sermens solennels à tous 
les entrepreneurs; il a reçu, à Champigny, MM. Beau et La-
roze, et leur a pathétiquement engagé sa foi, qu'il ne payerait 
pas en monnaie d'interdit des travaux de maçonnerie faits sous 
sa garantie, pour réaliser une spéculation qui ne ressemblait 
en rien à une fredaine de dissipateur; Mais les inspirations de 
la loyauté sont des faiblesses en affaire : un esprit bien fait les 
étouffe tôt ou tard. Or, M. Perregaux en est la. Il lui en coûte 
beaucoup de regrets, mais il prend aujourd'hui sur lui de 
nier imperturbablement qu'il soit pour rien dans cette affaire. 

»Voilà le système qui se produit dans le procès. 
» Ainsi donc , c'est Mlle Crétu qui a sérieusement acheté 

l'emphytéose de la rue du Montblanc, la veille de ses noces, 
et qui a construit un manège en trois semaines pour M. le 
vicomte d'Aure. Nous allons voir si les actes arrangés pour 
donner un air de vérité à cette fiction ne trahissent pas de 
tous côtés le mensonge. 

» Les hospices sont propriétaires d'un terrain de 2,562 mè-
tres, qui a deux débouchés , l'un sur Saint-Lazare , 95 , et 
l'autre rue de la Chaussée-d'Antin, 49. Ce terrain est grevé 
d'un bail emphytéotique jusqu'au 1 er octobre 1874 Le [comte 
de Rochemur acheta, il y a quelques années, les trente-trois 
ans de bail qui restaient à courir, et il fit construire sur ce 
terrain un manège en matériaux fort légers , si légers, 
qu'ils menacèrent ruine presque aussitôt. M. de Rochemur 
se dégoûta de cette affaire, et bientôt le vicomte d'Aure et 
M. Alphonse Perregaux, tous deux écuyers accomplis, se 
présentèrent pour succéder à de Rochemur. M. Perregaux de-
vait réédifier le manège, et y ajouter des bâtimens pour la fon-
dation d'un cercle. M. Perregaux avait un conseil judiciaire; 
mais comme il se rangeait, sa famille paraissait disposée à 
l'exonérer de cette humiliation. En attendant, M. Perregaux 
prit pour prête-nom M. Leroux de Bazantin, qui est employé 
dans lis Bureaux de la Ville, et qui a d,200 fraixes cl'appoiii— 

temens. C'est à lui que, de concert avec M* Aviat, avoue de la 

famille Perregaux, M. de Rochemur vendit, par acte sous seing 
privé, le 26 août 1811, l'emphytéose et les ruines qui exis-
taient sur le terrain, à la charge de réaliser le contrat parde-
vant notaire dans les trois mois, parce qu'on espérait lever le 
conseil judiciaire avant cette époque. 

» C'est ici que se placent deux lettres qu'il importe de faire 
connaître, et qu'on doit regarder dans la cause comme un 
commencement de preuve par écrit. 

» M. le vicomte d'Aure écrivait, le 9 octobre 1841, à M. 
Ohnet, architecte, la lettre suivante : -

» Leroux m'a raconté vos angoisses au sujet des construc-
tions... Soignez, je vous en supplie, les écuries et surtout les 
tribunes, car, à mon arrivée à Paris, il faut que je réunisse 
mes amis, et que je fonde une société compacte et solide de 
gens honorables et purs qui rendront de la moralité à uue 
affaire que les misérables parasites qui entourent Alphonse 
cherchent à déconsidérer. .. Pauvres jeunes gens! avec d'aussi 
bons cœurs être si mal entourés! Aussi, j'espère beaucoup eu 
vous pour nous aider et nous réhabiliter... Il n'y pas d'ab-
surdités qu'on n'ait tenues sur mon compte et sur celui de 
Leroux, et "nous ne pouvons donner un démenti à tous ces 
misérables propos que le jour où nous aurons mis en train 
une affaire brillante, bien productive, et composée de l'élite 
de la société... Je sais, mon cher Ohnet, que je m'adresse en 
vous à un cœur droit, franc et loyal... Je ne suis pas un 
bigot, mais je tiens à ce que les convenances existent dans 
l'orgie comme dans les choses raisonnables. L'homme bien 
élevé doit se sentir partout ; il y a encore une façon de mar-
cher dans la crotte, mais au train dont on menait ce pauvre 
Alphonse, on l'aurait ruiné et on l'aurait sali. 

» Vicomte D'AURE. » 

Me Léon Duval donne ensuite lecture d'une lettre dè M. 
Leroux de Bazantin, dans laquelle celui-ci se montre comme 
le prête-nom de M. le comte Perregaux. Et il termine en de-
mandant au Tribunal à prouver : 1° que l'acquisition de ter-
rain a été faite par M. le comte Perregaux et pour son propre 
compte ; 2» que M. Leroux de Bazantin et M. de Bochemur 
n'ont été que ses prête-noms successifs ; 3° que cette acquisi-
tion a eu lieu antérieurement au mariage de M. le comte Per-
regaux avec Mlle Crétu, bien que la réalisation n'ait eu lieu 
qu'en 1812; 4° que les constructions ont, pour la presque to-
talité, été faites antérieurement audit mariage ; 5° que les tra-
vaux ont été commandés par M. le comte Perregaux, suivis et 
dirigés par lui; que seul il a prescrit les changemens, les modifica-
tions, lesembellissemens, lesaugmentationsqu'il a jugéesnéces-
saires; 6° que la demoiselle Crétu ne possédait rien au moment de 
son établissement par mariage, que la constitution dotale de 
150,000 francs contenue en son contrat de mariage est pure-
ment fictive ; 7° que tous les paiemens à compte qui ont été 
faits aux entrepreneurs ont été faits des deniers de M. Perre-
gaux ; 8° que tous,ces faits et actes étaient à la connaissance 
de M. Jolly, conseil judiciaire, qui y a concouru soit par lui, 
soit par ses mandataires ; 9° que M. Perregaux, associé avec 
le vicomte d'Aure, a fait à la société dont il est le principal 
intéressé un bail du manège; qu'il gère, administre, recueille 
seul et reçoit les produits de cette exploitation ; 10° que cons-
tamment et pendant toute la durée des travaux, avant et de-
puis son mariage, M. le comte Perregaux a entretenu les en-
trepreneurs dans l'opinion que les travaux s'exécutaieut pour 
lui, sous sa responsabilité personnelle ; que cette déclaration 
a été faite et répétée par lui tous les jours, à toute heure, et 
spécialement dans ce déjeuner offert par lui à tous les entre-
preneurs réunis. 

Me Baroche, avocat de M. Ohnet, dit que son client est un 
jeune architecte qui a été appelé en 1811 par M. le comte Per-
regaux pour lui donner le plan d'un manège qu'il avait l'in-
tention de faire construire dans la Chaussée-d'Antin. M. le 
comte Perregaux avait d'abord jugé convenable de mettre cet-
te opération sous le nom de M. Leroux do Bazantin, puis, plus 
tard, sous celui do Mlle Crétu, devenue Mme la comtesse Per-
regaux. Il donne ensuite lecture du traité passé entre Mlle 
Crétu et M. Ohnet, et signale la position fâcheuse dans laquel-
le s'est trouvé M. Ohnet, engagé personnellement vis-a-vis 
des entrepreneurs; qui ont eu confiance en lui, et il soutient 
que M. Ohnet ne se serait, pas engagé pour Mlle Crétu, mariée 
ensuite ii M. le comte Perregaux sous le régime de la sépara-

i tion de biens, et n'ayant aucune fortune personnelle. M» Ba-
1
 roche soutient en même temps que le conseil judiciaire de M 
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le comte Perregaux connaissait parfaitement cette affaire, et 
qu'il l'a approuvée. 

M e Clora ly se présente pour MM. Béas et Laroze, entrepre-
neurs, et soutient dé nouveau (pie M. le comte Perregaux 
s,'est valablement engagé. 

M" Billaut, avocsfîde M. le comte et do Mine la comtesse 
Perregaux : » 11 faut que le Tribunal sache quelle est la che-
ville ouvrière de ce procès. M. Ohnet est un architecte que je 
veux supposer habile, et qui vivait dans la grande intimité de 
M. lecomte Perregaux. C'est .lui qui a proposé à M. le comte 
Perregaux, comme une magnifique opération, la construction 
d'un manège dans la Chaussée-d'Antin. M. le comte Perregaux 
ci-ut à M. Ohnet. Les travaux furent commencés en 1811, et ne 
(levaient pas dépasser 200,000 francs, quand M. Ohnet, qui 
avait déjà reçu 100,000 francs, dit qu'il en fallait 500,000. Les 
Travaux se continuèrent, et il s'est trouvé que ce qui devait 
coûter dans le principe 200,000 francs en a coûté en définitive 
500,000 francs. De plus, il est arrivé que les constructions, à 
peine achevées, sont aussitôt tombées en ruines. M. le comte 
Perregaux, avant de payer, a voulu reconnaître et vérifier les 
mémoires qui lui étaient présentés. On l'a menacé d'un procès, 
et cette menace se réalise en ce moment. » ' 

M" Billaut établit (pie les entrepreneurs ont accepté Mine la 
comtesse Perregaux pour débitrice; il repousse les lettres 
dont il a été donné lecture, et soutient, en invoquant la juris-
prudence, qu'on ne saurait voir un commencement de preuve 
par écrit dans une lettre écrite par un tiers. Il dit qu'il hupnr-

. le de ne pas confondre les constructions auxquelles M. Per-
regaux était étranger, et la société du manège et du cercle hip-
pique dans laquelle il était intéressé. D'ailleurs, le commen-
cement de preuve par écrit ne rend pas vraisemblable le fait 
allégué, et les faits né sont pas pertinens. . 

M
e
 Duvergier, avocat de M. Jolly. conseil judiciaire de M. 

le comte Perregaux, repousse l'articulation, et soutient qu'au-
cun des actes dont on demande à faire preuve .n'est une au-
torisation formelle, et qu'ils sont tous postérieurs aux engage-
mens pris par M. Perregaux envers les entrepreneurs. Il sou-
tient, endroit, que l'avis du conseil judiciaire doitètre donné par 
écrit, et antérieur à l'acte pour lequel il est requis, et il in-
voque à l'appui de sa discussion, Duranton, t. 5, n

os
 800 et 807; 

Toullicr, 1. 2, n° 1380; Favard de Langlade, v» Conseil ju-
diciaire, § 1; Magnin, t. 1, n» 900, 

M. l'avocat du Roi Mahou dit qu'il y a lieu de repousser 
la demandcd' enquête, et d'ordonner nne expertise des travaux. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son juge-
ment. 

JUSTICE CRIMINELLE 

USE 

COUR ROYALE DE PARIS -(appels correctionnels) 

(Présidence de M. Simonuçau. ) 

Audience du 21 juin. 

VOL DE ROGNURES. —HÏÉJUGÊS ET RIVALITÉS D'ATELIEU. ■ 

LETTRE ANONYME. 

La Cour a jugé aujourd'hui une de ces affaires nées 

de ce préjugé dont sont imbus les ouvriers, que dans 

les ateliers ils peuvent disposer des rognures de fer 

ou de bois qu'ils y trouvent. Le prévenu, malgré le 

jugement qui lui a infligé un mois de prison pour avoir fa-

çonné une lame de couteau avec un morceau d'acier trou-

vé dans les ateliers de il. Saulnier, où il travaillait de 

puis un an, persiste à penser qu'il n'est pas un voleur. Ap. 

pelant de ce jugement, il comparaissait aujourd'hui de-

vant la Cour, et disait, comme en première instance, que 

le morceau d'acier par lui employé provenait d'une che-

minée de machine à vapeur hors de service. 

31. le conseiller Sëguier fils : Mais on n'emploie pas 

d'acier dans les cheminées de machines de bateaux à va 
peur. 

Le prévenu : J'en demande bien pardon à monsieur le 

conseiller ; mais moi qui suis de la partie , je peux vous 

dire qu'il y a une petite barre d'acier dont le rôle est de 
repousser le piston. 

Cet incident n'a pas de suite. Le prévenu dit qu'il n'a 

pas cru l'aire mal en faisant ce que tous les ouvriers fai-

saient autour de lui , ce qu'on fait dans tous les ateliers. 

Il attribue le procès actuel à la rivalité des autres ou 

vriérs , et surtout du contre-maître Ponthonier. C'est par 
eux qu'il dit avoir été dénoncé. 

Il faut savoir, en effet, que c'est une lettre anonyme 

qui à amené les poursuites dirigées contre Despaux. Cette 

lettre , adressée à M. Saulnier, était ainsi conçue : 

• Monsieur, 

» Etant depuis plusieurs années entouré de bon et honnête 
ouvriers, je vois avec peine que plusieurs d'entre eux sont me-
nacé d'être renvoyez. Je vous prie, d'en votre intérest, d'v 
mètre ordre, vu que tous les ouvaier que vous avez en fait 
d'ancien sont tous honnête, mais parmi les nouveau il y en E 

un par ces flateries a su mètre M. Sauvet dans ces bonnes grâ-
ces, et qui n'est qu'un filoux, et qui dit du mal desautres pour 
mieux caché son jeu, car toutes les semaines il vous emporte 
bien pour une douzaine de franc de marchandise. La semaine 
de la paye il a emporté une serrure qui sait fait à vos dépens. 

t On pourra vous en donner la preuve, car nous avons des 
pièces de confixtion. Ce ne sont pas des cancans ny des nié 
chanectés que ce n'est que la vérité. La preuve est que fotL 
n'avez à cherché dans le cilindre de la petite machine qui est 
sous l'établie à ouvrage. 

» J'ai l'honneur de vous saluer 
» Son nom est Despot. » 

Devant la Cour, M' Faverie, avocat, fait connaître les 

excelleris antécédens de cet homme , ancien serrurier du 

château de Saint-Cloud, ruiné par contre-coup à la révo-

lution de juillet, et réduit à la position de simple ouvrier, 

parce qu'il a tout vendu afin de payer ses dettes. Arrivant 

à l'origine du procès , l'avocat donne lecture de la lettre 

nue nous reproduisons, et se dispose, en la rapprochant 

de la déposition faite par le contre-maître, à établir que 

cette lettre émane de cet individu. Mais il est arrêté aus-

sitôt par M. le président, qui déclare que rien dans le dos-

sier ne contenant la preuve de ce fait, il n'autorisera pas 

ce moyen de défense. 

M. le président : Ponthonier est-il présent?— Personne 
nô répond. 

M. le conseiller Séguier fils, qui paraît connaître ce 

contre-maître : Je l'ai aperçu tout à l'heure à l'audience. 

On l'appelle de nouveau ; il ne se présente pas. 

L'avocat renonce à la preuve qu'il prétendait tirer du 

rapprochement qu'il voulait faire, et examine le procès, 

qu'elle qu'en soit l'origine. Tout en blâmant le préjugé qui 

domine la classe ouvrière, il fait remarquer qu'il faut ce-

pendant en tenir compte dans les décisions judiciaires, 

surtout lorsqu'il s'agit d'un ouvrier, honnête d'ailleurs à 

tous égards, père de famille, propriétaire d'une petite 

maison qui vaut 12,000 fr., et qu'une condamnation à l'a-

mende avertira suffisamment pour l'avenir, sans qu'il soit 

nécessaire de maintenir la peine flétrissante de l'enipri-
eonnêment. • 

M. l'avocat-général n'a pas insisté sur la confirmation 

du jugement, et u déclaré s'en rapporter à la Cour. 

Cependant la Cour a maintenu la peine prononcée par 

les premiers juges. Après avoir prononce l'arrêt, SI. le 

président Simonneau s'adresse à Despaux, et lui dit : «Le 

Tribunal de première instance aurait pu vous renvoyer 

devant les assises, parce que le détournement qui vous 

était, reproché avait été commis par un salarié. Voyez le 
danger que vous a\ e/. couru. » 

& prévenu, en se retirant : J'aurais biefl préféré en. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE (Toulouse).' 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Caze. — Audiences des 13, 14, 15, 

16 et 17 juin. 

ASSASSINAT. — CINQ ACCUSES. CONDAMNATION A MORT. 

Une seule affaire, dans' celte longue session, a occupé 

attention publique, cl, par un triste privilège, c'est de 

arrondissement de St-Gaudens que viennent les cinq ac-

cusés auxquels Injustice va demander compte de la mort 
lu malheureux Dupont. 

Marie-Anne Cestas, veuve Dupont, est la première in-

troduite. Elle porte des habits de deuil : elle baisse les 

feux. C'est une femme de trente-sept .ans environ, d'une 

igure assez commune et qui laisse difficilement pénétrer 

les sentimens qui doivent agiter cette accusée en ce mo-
ment solennel. 

Jean-Raptiste Cestas et Simon-Joseph Cestas, père et 

frère de la veuve Dupont, viennent après elle. Simon pa-

rait inquiet. Jean-Baptiste, au contraire vient prendre sa 
plftcc avec une apparente tranquillité. 

Quant aux deux autres accusés, Martin et Garés, leur 

physionomie ouverte prévient tout d'abord en leur faveur
1
. 

Martin servait, il y a huit, mois à peine, comme fusilier 

dans le 37
e
 régiment de ligne. Garés a la tenue d'un 

suisse de cathédrale : il en a aussi le teint vermeil et 

fleuri. La part que l'accusation leur reproche d'avoir 

prise au crime serait d'avoir aidé à transporter le cadavre 

de Dupont dans le lavoir où il a été découvert. 

Les cinq accusés appartiennent tous à la classe ouvrière. 

Ils habitaient, avant leur arrestation, la commune d'Auri-
gnac, où le crime a été commis. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Laf-

fîteau, récemment promu aux fonctions d'avocat -général. 

Au banc de la défense sont assis M" Boulomnié, ancien 

substitut prés le Tribunal de Rhodez, M" Martin et Gasc. 

Vu la longueur présumée des débats, deux jurés sup-
plémentaires sont tirés au sort. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. Voici ce qui 

est résulté de ces documens et des débats qui ont suivi : 

Dès le matin du 14 décembre, on aperçut dans les eaux 

assez basses d'un lavoir le cadavre habillé de Pierre Du-

pont, ouvrier tanneur. Sa femme, à l'instant avertie de ce 

funeste événement, vint raconter que son mari, qui ma-

nifestait depuis longtemps des idées de suicide, l'avait 

brusquement quittée au milieu delà nuit pour seprécipi 

ter par la fenêtre. Accourue à son secours, elle serait arri-

vée trop tard; et c'est en vain qu'elle aurait appelé son 

frère le sellier en aide à ses recherches. Toutes leurs cour 

ses aux alentours du logis furent sans résultat : Dupont 
avait disparu. 

Pour ceux qui connaissaient les chagrins domestiques du 

malheureux noyé, l'ineonduite scandaleuse de Marie-Anne 

Gestas, sa veuve, et la mésintelligence prononcée qui du-

rantle mariage avait existé entre eux, cette version pou-

vait paraître vraisemblable. Mais le juge de paix, opérant 

avec prudence, fit dépouiller le cadavre de ses vêtemens. 

On ne tarda pas à remarquer une profonde blessure faite 

à la poitrine au moyen d'un fer tranchant. Or, les habits 

n'étaient percés nulle part : la chemise seule présentait 

une légère trace de sang, correspondante à la plaie. Cette 

étrange circonstance éveilla les soupçons. On s'étonna du 

calme de la femme Gestas-, on scruta sa conduite. Des 

voisins parlèrent. Si bien qu'il devint impossible de s'ar-

rêter davantage à la pensée que Dupont s'était noyé vo-

lontairement. Il fut au contraire certain pour tous" qu'u-

ne main étrangère l'avait frappé-, puis, que les assassins, 

substituant une toilette nouvelle à ses vêtemons <>u*an-
£çlaiitc'S, l'avalent jeté dans le lavoir. 

Alors commença une instruction longue et sévère. La 

voix publique , justement irritée, vint à l'appui de la 

justice divulguer les honteux mystères de la maison Ges-

tas, à laquelle pour son malheur un honnête homme s'é-

tait allié. On la disait le repaire du crime et la terreur du 

pays. Cette famille entière vivait de vols et de rapine. 

L'auberge de Jean-Baptiste, son chef, passait pour un lieu 

de recel. Marie-Anne elle-même, préludant à l'assassinat 

par la débauche, avait acquis une effrayante renommée à 

l'égal de ses frères. On ajoutait que la présence du mari 

troublait ses désordres, on même temps qu'elle contrariait 

les mauvais penehans de ses proches; et chacun savait 

quelles menaces violentes étaient plusieurs fois sorties de 
leur bouche à ce propos. 

Avec tarit d'élémens, les investigations de la justice 

amenèrent bientôt à connaître la vérité sur ce crime. Voici 

d'abord, dans le système de l'accusation, quels sont en 
substance les faits essentiels : 

Depuis quelques mois, Marie-Anne Gestas, se livrant 

sans pudeur, sans réserve, à sa haine pour son mari , ne 

songeait même pas à cacher ses projets de vengeance et 

de meurtre. L'infortuné Dupont, indigné des nombreux 

méfaits de ses parons, avait menacé de les dénoncer à la 

police; c'en fut assez pour sa perte. Depuis ce jour, plus 

de repos à son foyer ; sa femme le tyrannise par des 

querelles incessantes : tantôt elle le poursuit en public, 

l insultc à la bouche, le fer au poing ; tantôt elle l'outrage 

dans l'auberge de son père , et lui crie , en présence de 

ses amis : « Brigand! il faut que je te tue, tu ne mourras 

que de ma main. » Enfin arrive la nuit du crime. 

Dupont, chassé du lit conjugal, veut parler en maître 

Aussitôt Marie-Anne, furieuse, s'élance sur lui, un cou 

teau à la main, le frappe avec rage, et le renverse en le 

foulant aux pieds. Le pauvre blessé demande merci d'une 

voix plaintive. « Je te l'avais promis ! >i lui répond l'impi-

toyable mégère; et sur un signe qu'elle adresse au dehors 

à des gens apostés, deux complices accourent auprès d'elle : 

Simon et Jean-Baptiste saisissent le corps de Dupont et le 

traînent, vivant encore, au bas de i'esealior. Les cris de la 

victime pouvaient être entendus; mais un mouchoir, mis 

sur sa bouche, sert à la bâillonner. C'est la femme Gestas 

qui se charge de h; nouer, tandis que son frère soulève et 

heurte avec rudesse la tête du moribond. 

En cet état on le transporte chez Simon. Là, le sang est 

étànëhé, la blessure soigneusement lavée. On revêt le 

mourant d'une autre chemise et de ses habits de dinian-

0n
 sait donc comment le crime a été consommé, et ses 

auteurs sont connus ! , , 
Tel est l'ensemble «lu drame horrible qui vient se. dé-

rouler sous nos veux. Toutes ces circonstances, soumises 

à un sérieux examen, ont provoqué 1 arrestation des cinq 

accusés. ■ 
A l'ouverture delà première audience, M. Calilenu, qui 

remplissait les fonctions du ministère public, a sommaire-
ment unaiystWes faits de celle grave affaire. , 

Plus de cinquante témoins ont été entendus. Diriges 

avec une précision remarquable, les débats' ont nus sur-

tout deux (((''positions en évidence. . , 

Un vieillardqui couchait dans la chambre ou a été com-

tois le crime est venu cireonstancier dans ses moindres 

détails cette scène épouvantable. Saisi de terreur a cette 
vue, il feignit de dormir. Bien lui en prit, car l'un des as-

sassins s'approchait déjà de son lit, lorsqu'un autre, le ra-

menant près du cadavre, lui dit dans son grossier langage : 

« Laisse-le, -ne vois-tu pas qu'il dort comme un cochon. » 

Une mendiante, qui cette nuit-là occupait chez Dupont 

lo rcz-de-chausséc. a entendu des gémissemens cl des cris 

étouffés; elle a même osé suivre la marche du cortège. 

Rien n'égale l'impression produite sur l'auditoire par oc 

témoin oculaire. . , 
En retraçant ses souvenirs, la mendiante tremblait de 

tous ses membres, et si son regard rencontrait celui des 

accusés, elle se détournait avec effroi. 

L'émotion n'était pas moins vivo quand le vieux Gestas, 

épouvanté des charges qui s'accumulaient sans cesse, a ad-

juré sa fille de révéler toute la vérité. Mais ses prières, 

soit feintes, soit sincères, n'ont pu pénétrer jusqu'au cœur 

et les aveux ont expiré sur ses endurci de Marie-Anne, 

lèvres. 

Après cinq jours entiers de débats et do plaidoiries, les 

jurés se sont retirés pour délibérer. Après une heure ils 

sont revenus, porteurs d'un verdict qui déclare la veuve 

Dupont, Simon Gestas et |Jean-Baptiste Gestas, coupables 

du crime d'assassinat. Le verdict porte onoufre qu'il existe 

des circonstances atténuantes en faveur de Simon Gestas et 

de Jean-Baptiste Gestas. La réponse du jury est négative 

en ce qui concerne Martin et Garés. 

En conséquence, M. le président prononce une ordon-

nance d'acquittement en faveur de ces derniers. 

La veuve Dupont est condamnée à la peine de mort. Si-

mon Gestas, aux travaux forcés à perpétuité, et Jean-Bap-

tiste, à vingt années de la même peine, et l'un et l'autre a 

l'exposition . Les condamnés devront subir leur peine sur 

la place publique delà ville d'Aurignac. 

Cet arrêt a paru produire peu d'impression sur la veuve 

Dupont : « C'est la volonté de Dieu ! c'est la volonté de 

Dieu ! » sont les seuls mots qu'elle a dits en se retirant. Si 

mon retenait avec peine l'expression de son désespoir 

Jean-Baptiste pleurait abondamment 
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Marguerite Avon, et du suicide tenté par Reboni î
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trier. hinikatmrd'jtviqnm dû \8 juin mmon™
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vetlle un oncle de Rebouî, venant de Montpellier
 qUe la 

visiter son neveu à l'hôpital. On a entendu V^
1

-
allé 

oncle que le père de Rebou] entendu dire à-
venait d'hériter d', n Cot 

tante de nulle francs, et il paraît que le fils R
0
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-

même élaif instruit de cet heureux événement '
U

'~ 
commettre son double crime. aunt de 

Il paraît aujourd'hui certain qu'avant de commett 

crime Rcboul aurait écrit à son père de venir le i ,
 s

°
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;' appris la fimfc 
velle en descendant de voilure, et il est auiourd't, • ,
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un élat pitoyable.
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Le même" journal cite la lettre suivante, qui
 qn

„
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 . 
écrite par Rcboul à son père : ;

 1 rau
 été. 

» Mon cher père, 

» Votre fils est bien malheureux; il a tué tm
0

 r„ 

aimait depuis dix mois; il a voulu se tuer lui-même
16

 ^
U 

portant quatre coups de poignard à côté du ccuur 
voir le trouver. 

en se 
sans p

0U
-

» Je vous demande pardon dé toutes les peines que ie 
données ainsi qu'à tonte ma famille, et de Celles que \* ~

0US 

nnerai encore. Priez pour moi, j'en ai bien besoin
 V

°
US 

ai 
donne 

Si je meurs, je vous prie de nie faire ensevelir 'a' côté 
nia bien-aimée; c'est le nom que je lui donnais dans tout 
mes lettres, et d'acheter le terrain à perpétuité, alin m ■ 

nous n'avons pas été unis dans ce monde qu'elle vient de a
 S

' 
1er, et que, il faut l'espérer, je quitterai bientôt moi-mûm" 
nous le soyons dans l'autre. e ' 

» Venez me voir, je vous en prie, et je vous aime. 

* B ËBOCL. » 

— SEINE - I NTÉRIEURE (Rouen). — Les obsèques de 

M. Scelles - Grainville , dont nous avons annoncé 1 

fin si prématurée (voir notre numéro du 20 juin ^ 

ont été célébrées hier. Les coins du poêle étaient por' 

che. Paraissent ensuite deux nouveaux personnages qui 

placent le corps sur un brancard, puis on se met en marche 
vers la fontaine. 

Ce convoi funèbre ne rappellc-t-il pas l'affaire de Fual-

dès? Les assassins sont aussi des parens. 11 y a même ici 

plus d'horreur! car la victime respire encore, et n'a pas 

achevé de souffrir ! lin tête s'avance , comme autrefois 

Bastide, le principal auteur et instigateur du forfait, la 

femme Dupont, qui, sa lanterne à la main, encourage 

et guide la marche pesante des porteurs. Derrière eux , 

chaucelan! , irrésolu , ainsi que Jausion , se traîne péni-

blement le vieux rjêétâS , qui fait le guet. Enfin , pour 

que rien ne manque au parallèle, nous allons bientôt 

voir s'approcher te témoin providentiel de l'affaire, qui a 

tout vu, tout entendu, et dont la déposition doit dissiper 

les doutes et fixer les incertitudes des juges. 

A ces charges principales viennent se joindre une foule 

de circonstances accessoires, pleines île gravité. Par exem-

ple , Marie-Anne Gestas a répandu de la cendre sur le sol 

de sa chambre; elle s'est empressée de faire disparaître 

les bardes accusatrices. Divers propos ont été tenus par 

d'autres parens, qui, bien inlormés sans doute , attri-

buent la mort de Dupont à une venueanee de famille. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e chambre) 

( Présidence de M. Jourdain. ) 

Audience du 21 juin. 

ADULTÈRE. — EXCEPTION. — RÉCONCILIATION. 

La sommation de réintégrer le domicile conjugal faite pat le 
mari à sa femme, contre laquelle il a formé une plainte en 
adultère, ne constitue pas de la part de celui ci une réconci-
liation expresse ou tacite qui le rende non recevable. 

Dans notre numéro du 1
er
 juin, nous avons déjà parlé d» 

celte affaire d'adultère, qui, après plusieurs remises, se 

présentait à l'audience d'aujourd'hui. 

Le sieur 1)..., âgé de quarante-neuf ans, docteur en mé-

decine, a porté plainte contre sa femme Barbc-Scolastique 
1>.._. «(ii'il necuse <l"i»tliiïi^-i-<- Î « > <-<- m» ^b (ir M» »i iifiv . 

les affirmations de la plainte, un enfant serait le fruit de 

ces relations adultères. Aujourd'hui, à l'appel de la cause, 

M'"'D..., petite dame, grasse et rebondie, vient s'asseoir 

avec pétulance sur le banc de prévenus , et répond avec 

volubilité et eu gesticulant aux questions de M. le prési-
dent. 

Voici le texte des conclusions préjudicielles qui ont été 

de nouveau posées et développées par M' Camille Giraud, 
avocat de la dame D... : 

» Attendu que, dès avant 1810 et 1812, il résulte de la cor-
respondance que les époux étaient réconciliés et d'accord ; 

» Attendu, en outre, qu'en mai 1812, M. D... a fait somma-
tion à sa femme d'avoir à rentrer au domicile conjugal, et 
que, si cette réunion n'a pas été accomplie, la faute en est au 
sieur D... lui-même; 

» Attendu que la sommation, par un mari à sa femme, d'a-
voir à réintégrer le domicile conjugal, entraîne de droit et de 
fait une rémission et un oubli du passé, si tant est qu'il tut 
reprochable ; 

» Attendu que les faits sur lesquels D... soutient sa plainte 
en adultère sont antérieurs à 1810, et surtout à 1812; 

» Attendu que le mari n'est pas recevable à revenir sui-
des faits antérieurs à l'oubli dont il les a couverts; 

« Que dès lors, la demande du sieur D... est non recevable 
et que l'action doit tomber; 

» Par ces motifs, renvoyer purement et simplement Mme D... 
des fins de la plainte, sans dépens. » 

M Baroche combat ensuite ces conclusions. Suivant lui, 

la sommation faite par M. D... à sa femme, en septembre 

1841, de réintégrer le domicile conjugal, a été infruc-

tueuse, et M"" D... n'y ayant point obtempéré, est non 

recevable à invoquer cette prétendue réconciliation, de-
venue impossible par son fait même. 

M. l'avocat du Roi Croissant se prononce également 

pour lé rejet de l'exception présentée par l'avocat de M"" 
D..,. 

M. le président Jourdain interroge alors par écrit le sieur 

D... (qui est atteint d'une surdité complète), sur les faits 

et la date de sa prétendue réconciliation; celui-ci répond 

ne pas se les rappeler, et dément toute tentative de récon-
ciliation de sa part. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

«Statuant sur l'exception opposée par la femme D... et tirée de 
ce qu'il serait intervenu réconciliation entre elle et sou mari: 

» Attendu que la sommation faite par un mari à sa femme 
de réintégrer le domicile conjugal, ne peut être considérée que 
comme un rappel par le mari de la femme à l'obligation à elle 
imposée par la loi de cohabiter avec lui ; que cette sommation, 
eu la supposant même faite avec connaissance des faits ré-
préheusihles commis par la femme, ne constituerait pas de 
la part du mari une réconciliation, et pourrait avoir pour 
cause la volonté de mettre une fin auxdits faits ; 

» Attendu que les lettres produites par la femme D... sont 
antérieures à la plainte du mari, et que si elles contiennent 
quelques ternies d'affection , ils ne peuvent exercer aucune 
influence sur la plainte postérieure du mari; 

» Pâr ces motifs, rejette l'exception proposée par la femme 
D... et ordonne qu'il sera passé outre aux débats.» 

M Giraud demande alors que le Tribunal remette à 

huitaine pour juger le fond. Cette demande n'étant pas 

admise, il se retire avec sa cliente, qui déclare faire dé-
faut. 

On entend ensuite deux témoins, dont la déposition est 

isigniliaulo; mais bientôt M. le président annonce qu'on 

de lui remettre une déclaration d'appel signée au 

En conséquence, l'affaire, est encore renvoyée au 

IftSjj 
vient 

greffe 

tés par M. Renard, président de chambre à la Cour 

royale; par M. Lizot, président du Tribunal civil ; p
ar

 u 

Deschamps, bâtonnier de l'Ordre des avocats, et par M 

Giguel, syndic de la chambre des avoués du Tribunal • ( 

la tête du cortège on remarquait une députatjon du Tribu-

nal civil, l'ordre entier des avocats, les avoués de première 

instance et d'appel, un grand nombre , de magistrats eu 

habit de ville, et les notabilités du commerce et de la 

science. Cet immense concours de citoyens prouve com-

bien celui qui était l'objet de la funèbre solennité méritait 
l'estime publique. 

• PARIS , 21 JUIN. 

— M. DE SAINT-ALRIN ET M. LE TREFET DE LA SlîINE. — 

La lutte continue entre l'Administration et M. de Saint-

Albin. M. le préfet de la Seine a fait signifier aujourd'hui 

un acte d'appel de l'ordonnance de référé que nous avons 

rapportée dans notre dernier numéro. L'affaire sera portée 

demain jeudi, devant la Cour royale, 2
e
 chambre. 

— UNE SUCCESSION EN SILESIE. — M. le comte de Schu-

bendorff est décédé à Paris en 1824. II laissait, dit-on, 

une fortune de plusieurs millions tant en valeurs mobiliè-

res qu'en immeubles situés dans la Silésie. On ignore si 

la succession est ab intestat ou testamentaire, et le gou-
vernement prussien se serait, dit-on, mis en possession 

d'une fortune considérable qu'il aurait consacrée à des éta-

blissemens de bienfaisance. Une dame Bouchet, née Schu-

bendorff, prétend avoir des droits héréditaires à exercer 

sur cette opulente succession; de son côté, M. lecomte de 

Saur, ancien maître dos requêtes au Conseil d'Etat, et qui 

dit avoir été ami de M. le comte de Schubendorff, pré-

tend, lui aussi, avoir des droits à exercer sur la succes-

sion, en vertu d'un testament dont l'existence, dit-il, au-

rait été constatée dans une instruction criminelle. Dans 

cet état de choses, M. et M"" Bouchet et M. le comte de 

Saur se sont rapprochés et ont fait ensemble, sous l'inspi-

ration de M. Berryer père, un traité par lequel M"" Bou-

chet déclarait céder a M. le comte de Saur la moitié du 

droit qu'elle pouvait avoir à réclamer sur la succession à 

la condition que celui-ci ferait foutes les démarches et tous 

frais nécessaires pour découvrir la susdite succession, en 

constater les forces et s'en mettre en possession. 

En 1842, après la mort de M. Berryer, tous les titres et 

pièces relatifs à cette affaire furent déposés chez M. Fé-

lix, avocat, qui, après s'être mis en rapport avec les auto-

rités prussiennes, acquit bientôt la conviction que cette 

succession était chimérique. Dans ces circonstances, M"' 

Bouchet réclama la remise des titres qui étaient dépo-

sés chez M. Félix, et le Tribunal civil de la Seine, malgré 

la résistance de M. le comte de Saur, après avoir entendu 

les parties en personne : Considérant que l'existence de la 

succession qui faisait l'objet du procès n'était pas suffi-

samment justifiée, et que cette succession lui paraissait il-

lusoire, ordonna que les titres réclamés par M*" Bouchet 

lui seraient remis, à la charge par elle de payer à M. le 

comte de Saur une somme de 500 fr. pour les démarches 

et frais qu'il pourrait avoir faits. M. le comte de Saur a 

interjeté appel de ce jugement. 

Aujourd'hui, M. et M"' Bouchet, bien convaincus, mal-

gré la décision du Tribunal que nous venons de citer, do 

l'existence de la succession de M. le comte de Schubendortl 

et de son importance, ont formé contre M. lé comte de 

Saur une demande en nullité do la convention qu'ils ont 

faite avec lui et par laquelle ils lui abandonnaient la moitié 

de cette succession. Ce traite, disent-ils, leur a été extor-

qué par M. le comte do Saur, qui, pour l'obtenir, M» 

croire àdes droits et à un crédit qu'il n'avait pas réelle-

ment, et s'est engagé à l'aire des démarches qu'il était dans 

l'impossibilité de faire et qu'il n'a pas laites. 

Le Tribunal (4" chambre), après avoir entendu M' Il'an
1
' 

pour M"" Bouchet, et M Blot-Leqiiesne pour M. le çons 

de Saur, a décidé qu'il v avait lieu à surseoir, quant à pré-

sent., jusqu'à ee qu'il eut clé statué sur l'appel du premier 

jugement interjeté par M. lecomte de Saur. 

— T ABLEAU. — N ANTISSEMENT. — V ALIDITÉ. — Une #f*j 
lion de Validité de nantissement se présentait aujourd nu 

devant la 3' chambre du Tribunal dans les circonstances 

suivantes : , 
M. Ricois, marchand de couleurs fines, était eréam'

101 

de M. Patry, arliste peintre, pour des fournitures de sv 

état. A l'exposition dernière, M. l'alry ayant envoyé W 

Musée un tableau de su composition, avant pour titre , , 

Courtisane, M. Ricois se hâta de' former, pour sua 

Qé sa créance. Opposition entre les mains de M- ' '» 

démt de la liste civile, à «v qu'il se dessaisît du tah * 
position fut critiqu* 
ant créance.' ga^

1
' 

premier jour, et le nombreux auditoire 

avait attiré se relire désappointé. 
de curieux qu'elle 

cuire les mains du peintre. Cette opposition fut CTltiqj»^ 

•rea 

ipo; 

organe de 

par un sieur Ihuist elle, se prétendant oreancu 
et nanti du tableau formant l'objet de l'opposition. 

IWMHA de M' 1" NU 
11 produisait a I audience, par i...^,....- ^JJ» 

d'Audolaiigo, son avocat, son contrat de naulissenii'iu?^ j, 
tenant, un 

titre de gage 

représentâtl! une Courtisane. S cet »n««i •■ ., 

lVuisontiette, qui le recounuit et lui en donne""' 9 

ange, son uNoeai, son contrai oe UUHUIM»»"-" < ^ 

me clause ainsi conçue ; » M. Patry
 8

b
9
^u

ca
u 

gagea M. Ransonnetto, qui l'aoccpto, »"»
 l

" - # 

I effet, .1 <*E*! 
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x nui lui en a été délivré sous le numéro 

■
 rcc

 ort 'dn dépôt qu'il M dé s abfeati un Mus,',. 
3072, i j*. g^stjtue eon litre de propriété. Au moyen 

roy
a1

' XjLissé, M- Ransonnette se trouve, dès aujour-
possession du tableau qu'il retirera toi-même à 

fftietorede l'exposition. >» . • 
i utenait que la remise entre ses mams du récépissé 

i S à l'artiste équivalait à la remise du tableau tai-rhe-
f1

' ''' ou 'ainsi il avait satisfait à la C fitioh 

""'•.•art -2170 du C ' cîvi Il concluait 
prescrite 

à la nullité de 

SricisitiDn formée par M. Ricois, qw, suivant lui, ne pou-
°!!l„r.visier avecs '^coexister avec son privilège de gagiste. 

M'Bellet, pour M. Ricois, soutenait que le gage ne pou-

•t exister qu'autant qu'il y avait tradition réelle de l'oh-
V

.' .ir letiuel s'établit le nantissement, elque la remise du 

tous les hommes votre miséricorde 
avoir un COtttr.... » 

Le tribunal, sur les conclusions bienvéV cle M. 

corps-

soixante 

moins ren-

,
'

<
; ■glissé ne pouvait suppléer à celle du tableau. Subsi-

v'-n'rcment, il demandait que le tableau lut vendu, sauf à M. 

Pansonnclte à exercer son privilège, car le gage ne rc 

as le créancier propriétaire : il ne lui donne que le droit 

]je faire vendre le gage pour se faire payer sur le prix. 
pas le créancier proprt 

r le gage ne rend 

que ' 

• le 

j'e Tribunal, avant faire droit, a ordonné la mise en 

•«use de M. Patry, qui n'avait pas été assigné. Lorsque 

l'affaire recevra jugement, " nous ferons connaître à nos 

lecteurs la solution de laTluestion. 

— LES AUTISTES ET EMPLOYÉS nu TIIIÎATRE BEAUMARCHAIS. 

DEMANDE EN DÉCLARATION DE EAILLITE. — A l 'audlCHCC 

du Tribunal de commerce, présidée par M. Lebobe, M. 

Granville, M. Mascréet consorts, régisseur, acteurs et em-

ployés du théâtre Beaumarchais, demandaient la mise en 

faillite de leur directeur. 

Si* Lan, leur agréé, a exposé que depuis le mois de dé-

cembre dernier, époque à laquelle M. Maurice Alhoy a 

succédé à M. Génies dans la direction du théâtre, il a 

laissé s'accumuler les appointemens et gages des artistes 

et employés et les créances des fournisseurs. Pour établir 

jusqu'à quel point la pénurie du nouveau directeur a été 

poussée, Br Lan représente le livret du concierge du 

théâtre qui réclame tous les ports de lettres et les déjeu-

ners qui lui sont dus depuis le 24 novembre dernier, jus-

qu'à la fermeture de la salle. 

M" Lan ajoute que déjà plusieurs jugemens ont statué 

sur des demandes d'appointemens échus dus aux acteurs ; 

que les auteurs eux-mêmes ont été obligés de prendre des 

condamnations pour le paiement de leurs droits d 'auteurs, 

et que si l'exploitation du théâtre a pu continuer pendant 

' quelques mois, au milieu de cette gêne et des poursuites 

judiciaires exercées par les créanciers de tout genre, c'est 

grâce à un comité protecteur établi à la mairie du 8' ar-

rondissement, mais qui s'est lassé do secourir une admi-

nistration frappée d'un mal incurable : l'insolvabilité. 

Qu'enfin , M. Maurice Alhoy a été obligé par or-* 

dre d'opérer la fermeture du théâtre dès le 28 avril -, que 

le propriétaire de la salle, en vertu de jugement et d'or-

donnance de référé, l'a fait expulses des lieux faute de 

paiement des loyers, et que le matériel du théâtre est saisi 

et séquestré. 

M' Prunier, agréé, successeur de M e Detouche, s'est 

borné à demander la remise, et le Tribunal a mis la cause 

en délibéré, au rapport de M. Barthelot. 

] -—FACULTÉ DE DROIT.— C ONCOURS. — Par arrêté de M. 

le ministre de l'intruction publique, en date du 10 juin 

1843, et conformément aux résultats du concours ouvert 

ie 6 avril pour diverses chaires et suppléances dans la 

, Faculté d'Àix, M. Cabantous, suppléant de la Faculté de 

droit de Dijon, est institué en qualité de professeur de la 

chaire de droit administratif, vacante à la Faculté de droit 

d'Aix par la démission de M. Giraud. 

M. Etienne, suppléant de la Faculté de droit de Poitiers, 

ost institué en qualité de professeur de la chaire de droit 

romain, vacante à la Faculté de droit d'Aix par le décès 

de M. Bernard. 

M. Grcllaud, docteur endroit, est institué en qualité de 

suppléant dans la Faculté de droit d'Aix, en remplace-

ment de M. Lombard, précédemment promu à une chaire 

de ladite Faculté. 

M. Martin, docteur en droit, est institué en qualité de-

suppléant dans la même Faculté, en remplacement de M. 
Guis, décédé. 

— SATAN. — P UBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAUTIONNE-

MENT. — M. Francisque Borel, homme de lettres, gérant 

du journal le Satan, avait aujourd'hui à répondre devant 

la 8
E chambre, présidée par M. Jourdain, à la prévention 

de publication d'un journal s'oeeupant de matières politi-

ques, sans avoir déposé le cautionnement exigé par la loi. 

Cette affaire s'était déjà présentée il y a huit jours, mais 

sur la demande de M. Borcl et de Me Crémieux, son avo-

cat, le Tribunal avait continué la cause à l'audience de ce 

jour. Mais aujourd'hui, M. Philippe Dupin qui siégeait 

comme juge-suppléant, et M" Crémieux étant obligés, 

comme députés, de se rendre à la chambre pour prendre 

part aux travaux des commissions dont ils sont membres, 

l'affaire a de nouveau été remise. Elle sera appelée ven-
dredi prochain. 

— L A PAUVRE FILLE. — Pauvre fille, seule au monde, 

sans parens, elle n'a jamais connu les siens ; sans amis, 

les malheureux n'en ont pas; sans éducation, elle a reçu 

dès son enfance le pain noir de l'hospice, qui fut sa seule 

patrie. La voilà à vingt ans sur le banc de la police cor-

rectionnelle ! Heureuse encore de l'indulgence de ses ju-

ges, qui n'ont pas voulu pousser la sévérité jusqu'à la faire 

débuter par une comparution devant la Cour d'assises, 

l'uis il y a en face d'elle un homme du peuple, vieillard 

d 'une laideur repoussante, d 'une saleté à faire lever le 

cœur, qui vient, la menace, la colère et l'indignation à la 

bouche, demander vengeance de deux coups do couteau 

qu'il l'accuse de lui avoir portés. 11 ne dit pas, ce vieil-

lard, qu'il a flétri la malheureuse orpheline ! qu'il a jeté à sa 

•aim, un morceau de pain ; à sa nudité, un haillon pour la 

couvrir ; à sa faiblesse, quelques liqueurs enivrantes pour 

endormir sa pudeur!.*. 

H déclare, sous la foi d'un serment dont sa grossièreté 

ne sent pas toute la sainteté, qu'il a cru devoir quitter cette 

malheureuse après l'avoir entraînée deux jours dans son 

repaire; qu'il a usé de son droit eu la jetant dehors, avec 

'a brumeuse voûte de notre triste ciel d 'été pour asile, et 

T^àson avis tout a été dit, qu'il ne lui devait plus rien, et 

qu'elle a attenté à ses droits, à sa vie d'homriic libre en le 

vaut la main sur lui dans son désespoir. 

La prévenue avoue le fait, elle pleure sur samalheureu 
s
e destinée, et n'a pas l'air cle vouloir lutter contre le sort 

'lui l'attend. Après bien des malhéurs, bien des souffran 

°es, elle s'était résignée au déshonneur avec cet-homme, 

pour ne plus ressentir les angoisses de la faim, les rigueurs 

de la bise, qui, cette année, ne fait pas de grâce en juiu 

juix malheureux, et les ressources que lui donnait la honte 
lu

i ont manqué. Quand elle S frappé, sa raison l'avait aban-

donnée, elle était au désespoir. « Quand on me dit cela le 

'endemain, dit la prévenue d'un ton suppliant, je croyais 
me réveiller d'un long somme. Tout cela s'était brouillé 

dans mon esprit , et j'étais sans m'y reconnaître 

'Jn me criait aux oreilles que j'avais tué mon amant 
M
°i,un amant , an vieillard qui m'avait attifé chez lui 

eoninie dans un repaire! Et p. ' 

^ portant fort bien et cheron 
D
"ne. Je suis coupable , mais 

Jw réduit pas ainsi une 

t "si ce qu'il » fait.,., Avez pitié de moi. J'ai confiance en 

. i — -— -«"ivnu i^ ii i v i uiiu iv o i*a. 

Anspaeh, avocat du Roi, ne prononce contre la prévenue 

que deux mois d'emprisonnement. 

— L INE RIVALITÉ. — Dans une vaste maison de la rue 

pu Petit-Carreau demeure M"' Emma iollivct, jeune et 

jolie fleuriste, dix fois plus fraîche que les roses qui nais-
sent sous ses doigts mignons. 

Dans la même maison, habitent, chacun dans un 

de-logis séparé, M. Bourdin, vieux rentier de 

ans, et M. Gravet, non moins vieux et non 
lier. 

Il paraîfi ait que la petite fleuriste, qui aime assez à voi-

siner, recevait la visite des deux ci-devant jeunes hom-

mes ; il n'y pas grand mal à recevoir ses voisins : cela fait 

passer le temps, et égaie le travail; seulement M"" Emma 

avait le tort de les recevoir en cachette l'un de l'autre, s'ar-

rangeant de façon qu'ils ne pussent jamais se rencon-
trer. 

Mais, malgré ses précautions et son adresse, un jour ar-

riva où M. Bourdin et M. Gravet se trouvèrent l'ace à face 
dans la chambrette de l'ouvrière. D'abord ils commencè-

rent par se regarder en face comme deux chiens de 

faïence ; puis chacun s'entêtant à rester le dernier, deux 

heures se passèrent, deux heures que M
lu

 Emma, visible-

ment contrariée, s'efforça d'égayer par son caquetage, 

mais les vieux ne riaient pas, et restaient là, toujours se 

regardant avec des yeux de plus en plus furibonds 

Enfin l'un d'eux, est-ce M. Gravet ? est-ce M. Bourdin ?— 

le fait est resté indécis—prit la parole, et, d'un ton passa-

blement impoli, demande à l'autre visiteur s'il comptait 

de pistolet lui avait été tiré dans la bouche ; mais la main 

mal assurée avait fait dévier l'arme, et la balle avait été 
se loger dans la partie droite postérieure du crâne. Le mé-

decin crut qu'il (''tait dangereux de chercher à faire l'ex-

traction de cette balle, et l'on se contenta de faire un pre-

mier pansement, 
La jeune femme ayant repris ses sens, on l'interrogea 

sur les causes de, cette horrible catastrophe ; elle refusa de 

les faire connaître, et dit seulement que c'était un double 

suicide. Pressée de décliner' son nom, elle déclara seule-

ment que son prénom était Marie, qu'elle était fille d'un 

chapelier de Paris. Elle ajouta que c'était la veille au soir, 

a dix heures, qu'ils avaient mis leur projet à exécution. 

Ainsi la malheureuse, atteinte d'une blessure horrible, 

peut-être mortelle, était restée quatorze heures sans se-

cours, couchée sur une terre humide. 

On a fait transporter la jeune femme à l'hôpital Saint-

Antoine. Pendant la roule, les seuls mots qui lui échappè-

rent furent ceux-ci : « On l'a voulu... on l'a voulu. »'Le 

cadavre du jeune homme a été transporté à la Morgue. 

La veille de l'événement, c'est-à-dire le dimanche, plu-

sieurs personnes s'étaient présentées chez les restaura-

tevrs de Nogent et avaient demandé si l'on n'avait pas vu 

une jeune personne dont ils avaient donné le signalement, 

et ce signalement semble se rapporter à celui do la vic-

time du bois de Vincenncs. Sans doute elle était partie 

cle chez ses parens avec une bien grande précipitation , 

car elle était coiffée d'un simple mouchoir. 

Cet événement a jeté la consternation parmi les habi-

tans des villages qui environnent le bois de Vinccnnes , 

encore sous le coup de l'horrible assassinat qui y a été 

commis il y a peu de jours. 

coucher là. L'autre répondit qu'il avait le droit d'y"être 

tout autant, et probablement beaucoup plus que celui qui 

voulait l'en faire 'sortir, et que d'ailleurs c'était à la maî-

tresse du logis, et non à lui, à le mettre dehors. La que-

relle s'envenima, et les deux vieillards, sans respect pour 

leur âge, sans égard pour la jeune fille effrayée, se livrè-

rent, dans sa chambre et soas ses yeux, un véritable com-

bat à coups de poing. Heureusement il n'y eut pas mort 

d'homme, et l'on no ramassa sur le champ de bataille 

qu'un faux toupet et deux dents Désirabode. 

Mais l'affaire ne devait pas se terminer là, et les deux 

combattans furent assez peu sages pour porter chacun une 

plainte en.voies'de fait. Ces deux plaintes se présentaient 

aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

L'aspect des deux parties égaie un moment FauditoiTC. 

En effet, l'une d'elles, M. Gravet. est porteur d'une figure 

plate, et au milieu de laquelle le nez semble avoir été ou-

blié par la nature et remplacé par un petit nez en tire-

bouchon fabriqué par larhinoplastie. Quant à M. Bourdin, 

s'il n'est pas tout à l'ait aussi laid, en revanche il bégaie 

à rendre des points à Brid'Oison. 

MUe Emma se présente pour déposer. On comprend son 

embarras dans une affaire dont elle a évidemment été la 

cause première, et placée entre deux hommes qui lui sont 

peut-être également... précieux. Aussi se retranche-t-elle 

derrière l'émotion qu'elle éprouvait le jour de la scène, 

pour déclarer qu'elle ne sait pas lequel de ces messieurs 

a commencé, et qu'elle s'est trouvée mal à la' première 
manifestation hostile. 

M. Gravet : Qu'est - ce que cela veut dire , mademoi-
selle? 

M. Bourdin : Oui... qu'est... est... est... ce que... e.. 

e... e cela, la, la, la veut dire... , ma... ma... ma... ma. 

Le vieillard a beau faire , il ne peut achever son mot 

M. Gravet : C'est donc ainsi que vous reconnaisses 
mes bontés?.,. 

M. Bourdin : C'est donc ain.. ain...si que vous re.... 
reconnaissez nies bon...on...on... tés? 

M11 ' Emma : Je ne sais pas ce que ces messieurs veu-
lent dire. 

M. Gravet : Oh ! la petite effrontée ! 

M. Boudin : La pe... p£,«'véi';i8tè df*,i ef..,ef,. Jïonwr* 
on...on...tée ! 

M. le président se hâte de mettre fin à ces récrimina-

tions , qui menaçaient cle dégénérer en confidences fort 

peu orthodoxes ; et, attendu que les torts des deux, pré-

venus sont réciproques , le Tribunal les renvoie dos à 

dos, en Compensant les dépens : seulement, chacun d'eux 

paiera au fisc 50 francs d'amende , petite leçon qui les 

rappellera à la dignité et à la sagesse de leur âge. 

— Le Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-

colonel Ney, duc d'Elchingen, a jugé aujourd'hui un ar-

tilleur du 4" régiment, prévenu d'avoir volé trois mou-

choirs de poche à une jeune fille de LaFère, la demoiselle 
Cuvraux. 

Heurtel est substituant de la classe de 1836 ; il est à la 

veille d'obtenir son congé. Voulant se marier à sa sortie 

du service, il fit la connaissance de la fille Cuvraux, qui 

servait dans une auberge de La Fère, tenue par le frère 
aîné de celle-ci. 

Il y avait quelques mois qu'il fréquentait la maison où 

la fille Cuvraux était employée, et il rendait souvent des vi-

sites à sa prétendue. Un jour, le 15 avril, comme on était 

à la recherche du vol d'une somme de 250 francs qui avait 

été soustraite dans l'auberge, le maréchal-des-logis fouilla 

le nommé Heurtel, et trouva sur lui trois mouchoirs de po-

che, qui furent immédiatement réclamés par les époux Cu-

vraux, maîtres de l'établissement. 

La fille Cuvraux reconnut un de ces mouchoirs pour lui 

appartenir, et se joignit à ses parens pour reprocher à 

l'artilleur la soustraction de ces effets. 

L'artilleur Heurtel soutient, devant le Conseil, que ces 

mouchoirs lui ont été donnés par la fille Cuvraux; et il in-

voque -à l'appui cle cette assertion le témoignage des époux 

Fontaine, qui déclarent que des projets d'union ont existé 

entre cette fille et l'artilleur Heurtel. 

Mais la fille Cuvraux, interrogée par M. le président, 

nie avoir jamais fait de semblables présens à ce mili-

taire. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Courtois d'Hurbal, 

commandant rapporteur, a condamné le nommé Heurtel à 

un an d'emprisonnement. 

— DOUBLE SUICIDE. — Hier, à midi, un habitant de No-

gent-sur-Marne, traversant le bois de Vincenncs pour se 

rendre à Fontenay-soys-Bois, entendit partir d'un fourré 

des gémissemens prolongés; il se dirigea aussitôt de ce 

côté, et aperçut bientôt un bras qui s'agitait au-dessus de 

l'herbe en signe de détresse.. S'étant approché davantage, 

il vit une jeune femme grièvement blessée à la tête et don-

nant à peine quelques signes de vie. Près d'elle était éten-

du un jeune homme, la tête fracassée, nageant dans une 

Nogent 

ÉTRANGER. 

— I RLANDE (Londondcrry), 17 juin. — O'CONNELL. — 

Le journal de cette ville, Derry Standard, annonce com-

me une chose positive que le gouvernement réunit tous les 

documens qui pourront l'autoriser à mettre M. O'Connell 

en accusation pour crime de haute trahison. Le cabinet de 

Londres attend pour cela que bill des armes, tendant au 

désarmement réel de l'Irlande, soit voté dans le Parlement, 

et que l'on ait réuni à Dublin et ailleurs des forces militai-

res suffisantes. 

Quoi qu'il en soit cle la vérité de cette nouvelle, la dissi-

dence des (minions snr le grand agitateur a produit un 

duel très fâcheux à Mallovv, aux environs de Cork. M. Cro-

ker, attaché au parti conservateur, et M. Creagh, jeune 

catholique, admirateur dévoué d'O'Connell, ont vidé sur le 

terrain une querelle qu'ils avaient eue la veille au club de 

la ville. Ils ont échangé deux coups de pistolet. M. Dillon-

Croker a été dangereusement blessé à la hanche. 

— ANGLETERRE (Londres) . —SECRETS DE TOISON. —Le ré 

vérend M. Carver, chapelain de la prison de Newgate, 

vient d'être révoqué de cet emploi, et envoyé dans la mô-

me qualité à la prison de Giltspur-Street avec un traite-

ment inférieur. 

On attribue cette disgrâce à l'habitude qu'avait M. Car-

ver de transmettre à l'inspecteur général des prisons 

nommés parie gouvernement les doléances des détenus. 

Les aldermen de la Cité, souverains administrateurs de 

Newgate, ne voyaient pas, dit-on, divulguer avec plaisir 

uns il était là, l'homme tué, 

ml à me plonger dans l'a-

il l'est plus ipie moi : 01) 
pauvre créature au désespoir. 

mare cïe sang. Effrayé à cet aspect, l'habitant cle 

s'empressa d'aller donner avis cle cet événement au sieur 

Chambi'icr, garde de la porte de Fontcnay. Ce dernier lit 

aussitôt atteler un cheval à une tapissière, et, conduit 

par la personne qui l'avait averti, se rendit au lieu où Ton 

pensait qu'un crime venait d'être commis. L'autorifé, pré-

venue aussitôt, arriva, et l'on procéda à la visite du cada-

vre du jeune homme. Dans la poche du gilet on trouva un 

papier sur lequel était écrit/. « Je suis garçon chapelier, 

rue... » Le sang qui avait ruisselé jusque-là avait imbibé 

le papier et en avilit fait disparaître; le reste cle l'écriture. 

On déposa la jeune femme dans la tapissière, et on la 

transporta à Nogent, qui était le lieu le plus rapproché. 

Un médecin, que l'on alla chercher à Vinccnnes, accou-

rut : il visita la blessure de cette, malheureuse. Lu coup 

les secrets de leur gestion. 

— SUÉDE (Stockholm), 8 juin. — PROCÈS CONTRE LE ROI. 

— Nulle part peut-être l'égalité devant la loi, du moins en 

matière civile, n'est plus absolue ni plus réelle qu'en Suè-

de. Elle s'étend même aux membres de la famille régnante, 

lesquels, sans en excepter leur chef, peuvent être cités, 

pour affaire civile, devant la justice, et sont tenus d'y com-

paraître en personne, ou par procureur dûment constitué, 

sous peine d'être condamnés par défaut, comme l'on ferait 

à l'égard cle simples particuliers, à cela près cependant 

que, pour eux, les Cours royales, clans le ressort desquel-

les ils sont domiciliés, exercent la juridiction de première 
instance. 

Néanmoins, les procès contre les souverains et les prin-

ces du sang ont toujours été extrêmement rares en Suède, 

et, sous le règne actuel, ainsi que sous les deux règnes 

précédens, il n'y en a pas eu; aussi est-ce avec un grand 

étonnement qu'on a appris que le roi Charles-Jean vient 

d'être actionné, comme seul propriétaire des mines de la 

Laponie, devant la Cour royale de Suède ÇStcea Hof rael), 

séant à Stockholm, par un sieur Thomas Grave, qui récla-

me de S. M. une indemnité pour des préjudices qu'il prétend 

lui avoir été causés par l'administration de ces mines, les-

quelles, avec les vastes terrains qui en dépendent, for-

ment un domaine d'une immense étendue. 

M. Grave a publié dans divers journaux de Stockholm 

des pièces authentiques, d'où il semble résulter que l'ad-

ministration dont il s'agit se serait rendue coupable de 

grandes malversations, et qu'elle aurait même abusé du 

nom du roi pour se procurer des avantages illicites. 

Cette affaire, qui pique au plus haut degré la .curiosité 

publique, sera appelée vers la fin du présent mois ou dans 

le commencement du mois prochain 

— DEUX-S ICILES (Naples), 2 juin. — La commission de 

censure vient de mettre à l'index un grand nombre de li-

vres, à la tête desquels se trouve l'Histoire de la Révolu 
tion française, par M. Thiers. 

C'est la seconde fois que la censure lance son interdit 

sur ce célèbre ouvrage. D 'abord elle en interdit l'inmorta 

tion ; puis, il y a environ deux ans, non seulement elle re-

vint sur cette mesure, mais elle accorda à un libraire de 

Palerme l'autorisation de publier une traduction italienne 

cle l'Histoire de la Révolution, et maintenant que l'impres-

sion de ce travail est plus d'à-moitié terminée, elle a or 

donné delà suspendre. Cependant on assure que le gou 

vernement a offert une indemnité au libraire. 

En 1841, le Roi rendit une loi prononçant le peine do 

huit ans de travaux forcés contre toutes les personnes qui 

auraient participé à un duel, soit comme combattans, soit 
comme témoins. 

Peu de jours après , deux jeunes gens, MM. B.uono 

Lignani , appartenant à des familles honorables , se batti-

rent au pistolet. Ils furent traduits, pour ce fait, devant 

la justice, et condamnés à la peine portée par la nou-

velle loi, ce qui jusqu'ici, soit dit en passant, est la seule 

fois que cette loi ait été appliquée. 

Un pourvoi en grâce fut formé sur-le-champ, et de hau 

tes et puissantes intercessions vinrent à l'appui ; mais le 

gouvernement ordonna seulement qu'il fût sursis jusqu'à 

nouvel ordre à l'exécution cle l'arrêt de condamnation. 

Maintenant, après un délai de près de deux années, le 

gouvernement a définitivement rejeté le pourvoi en grâce, 

et a ordonné que les sieurs Buono et -Lignani seraient Con-

duits au bagne, mais que les huit années qu'ils auraient à 

y faire seront comptées du jour où cette peine a été pro-
noncée contre eux. 

des patrimoines, par M. Dufrcsnc- Jurisprudence du 

Tribunal de commerce du Havre. — OEuvres philo-

sophiques du cardinal de Rclz,\w M. Amedee llennc-

quin. 

M. de Molèncs vient de faire paraître, sous le titre do 

Traité pratique des fonctions de procureur du Rot, ce 

qu'il appelle dans sa préface ses Impressions de parquet, 

de première instance. C'est un guide, un manuel raisonne, 

à l'usage journalier des procureurs du Roi et des substituts. 

D'autres que l'auteur avaient déjà parlé du ministère pu-

blic, mais plutôt à un point cle vue d'ensemble et pure-

ment théorique ; c'est au. contraire le côté pratkrue que M. 

de Molènes a voulu principalement envisager. Sous ce 

rapport,sa longue expérience le mettait à même de donner 

des instructions sûres et des conseils utiles. Dans son livre, 

M. de Molènes s'adresse un peu au public, et beaucoup 

aux magistrats : au public, pour le mettre en garde contre 

l'idée généralement fausse ou tout au moins exagérée, que 

l'on se fait dans le monde sur les tendances du parquet; 

il s'attache à prouver emo l'indulgence et l'humanité sa-

vent se concilier avec lés fonctions du ministère public, et 

que, bien comprises et bien remplies, ces fonctions sont, 

les plus belles qui existent. Quant aux magistrats, il les 

initie aux principales difficultés que soulève la direction 

des affaires, et leur indique les moyens d'en triompher. 

Le travail des audiences, et surtout des audiences civi-

les, n'est qu'un accessoire dans la vie d'un procureur du roi; 

c'en'est,du moins,la partie la plus simple; aussi, M.deMo-

lèncsne s'en occupe-t-il qne secondairement, et se borne-

il à présenter, sous le rapport du talent oratoire, quel-

ques observations pleines de sens, dont les jeunes magis-

trats feront sagement de profiter. Ce qui le préoccupe par-

dessus tout, c'est la poursuite, l'instruction, la direction do 

Faction publique ; c'est là, en effet, que le ministère pu-

blic rencontre souvent de sérieuses difficultés. Nos lois cri-

minelles sont ainsi faites : certains principes qu elles po-

sent sont tellement inconciliables avec les nécessites de la 

pratique, les attributions spéciales du procureur du Roi, 

lorsqu'il se trouve en contact avec d'autres magistrats ins-

tructeurs, sont parfois si mal définies, que sur un grand 

nombre de points l'usage a dû venir cil aide à l'insùîbsan-

cede laloi.Lebutde M. Molènes est précisément déplacer 

à côté du texte de la loi l'interprétation que la jurispru-

dence ou l'usage lui ont donnée, et d'empêcher les magis-

trats nouveaux venus de se perdre dans des appréciations 

personnelles qui risqueraient de les conduire à l'erreur, 

ou tout au moins au doute, ce qui serait déjà un mal. 

Le Traité contient un chapitre pour chacune des attri-

butions du ministère public ; il renferme aussi, sous le ti-

tre de Difficultés de droit et de fait, un chapitre particu-

lier, dans lequel sont signalées avec détail les positions les 

plus fréquentes, celles qui se représentent presque chaque 

jour. Ajoutez à cela des éclaircissemens précieux sur les 

rapports respectifs des magistrats du ministère public, et 

sur les travaux si divers et si minutieux qui se rattachent 

à l'administration intérieure du parquet ; travaux souvent 

peu dignes de la position des magistrats auxquels ils sont 

confiés, mais qu'il n'en faut pas moins connaître, car ils 

composent ce que dans toute profession, quelque nobld 

qu'elle puisse être, on appelle vulgairement le métier ̂  ^ 

Le livre de M. de Molènes nous semble d'une utilité- in-

contestable, malgré quelques longueurs et certaines $f£$" 

titions difficiles peut-être à éviter ; il se lit avec plaisir, 

car le style no manque pas d'élégance, et la sécheresse du 

Traité pratique se trouve relevée par des appréciations in-

téressantes sur les principales parties de notre droit cri-» 

minci. . 

Ces appréciations [sont en général empreintes dé 

beaucoup de sévérité. Bien loin de considérer les lois 

criminelles comme une arche sainte à laquelle on ne. 

saurait toucher sans sacrilège , M. de Molènes pécherait 

plutôt par l'excès contraire; il est peu dé dispositions 

qu'il trouve même complètement à son gré, et le désir, lt>ua-
: 

ble d'ailleurs, d'arriver à quelque chose de mieux l'empêcho 

parfois de tenir assez compte de ce qui est bien. La tendance 

qui domine dans son livre, c'estl'indulgence etThumanité; 

mais, cette tendance est poussée à un tel point qu'elle le 

porte souvent à proscrire en principo des mesures bonnes 

en elles-mêmes, et qui ne demanderaient qu'à être mieux 

réglées clans leur exécution ; telle est , entre autres , celle 

cle la surveillance. Que M. cle Molènes, s'il écrit encoré 

sur le droit criminel, prenne garde d'aller trop loin; qu'il 

se méfie un peu plus des élans d'une philantropie g^né-» 

reuse dans son principe, mais funeste dans ses exagéra-

tions. La moralisation publique n'est pas tellement en 

hausse qu'il soit temps de mettre bas les armes ; et s'il 

est bien dans un intérêt d'humanité d'éviter toute rigueur 

inutile, l'excès d'indulgence pourrait n'être souvent qu'un 

déni de justice, dont la société aurait lo droit de se plain-

dre. 

— Plus nous marchons, plus la juridiction adminis-

trative gagne cle terrain , plus son domaine s'agrandit. 

Aussi la science du droit administratif, jadis si négligée, 

a-t-elle depuis quelques années largement pris sa re-

vanche. Les traités généraux n'ont pas manqué, les traités 

spéciaux abondent, et les arrêtistes sont en pleine pos-

session du Conseil d'Etat. Voici un nouvel ouvrage des-

tiné par son but et par son exécution à tenir une place 

honorable parmi tous ceux dont nous avons rendu compte. 

M. Dufour, dans son Traité général du droit ddminis-> 

VARIETES 

HE VUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

Truite pratique des fonctions dç procureur du Roi, par 
M. de Molènes. — Traité général du Droit adminis-

tratif appliqué, par M. Dufour, avocat à la Cour tle 

cassation. — De l'Expropriation pour cause d'utilité 

publique, par M. Heison, — Traité de la séparation 

tralif appliqué, a essayé cle réunir les avantages d'un tra-

vail d'ensemble à l'utilité d'un traité spécial sur chacune 

des matières dont se compose le droit, administratif. Son 

livre est divisé en deux parties : dans la première figure 

un exposé méthodique des attributions des divers déposi-

taires de l'autorité administrative, à commencer par le 

Roi , et en passant successivement par les ministres, les 

préfets, les sous-prétets et les maires ; pois, deux cha-

pitres fort dévelojipés sur l'organisation et la juridiction 

des Conseils cle préfecture et du Conseil d'Etat. 

L'auteur entre dans des détails intéressans et utiles à 

connaître sur la marche et les fonctions de l'administration 

dans les principales branches du service publie, et sur les 

formés de procéder devant les différentes juridictions ad-

ministratives. Sous ce rapport, SI. Dufour nous semble 

avoir réalisé le vum qu'émettait naguère dans nos colon-

nes un homme dont le nom est une autorité en matière de 

droit administratif. 

Après avoir exposé, dans la première partie, tous les 

principes susceptibles de généralisation, l'auteur, dans la 

seconde, s'occupe plus spécialement cle l'application. Les 

diverses matières qui ressortissent du domaine cle l'ad-

ministration sont successivement reprises et traitées à 

fond au point cle Vue de la loi, de la doctrine, et de la ju-

risprudence. Le premier volume, qui vient de paraître, 

contient, indépendamment delà première partie, les mots 

Ateliers insalubres, Bacs etBateuur, Baux administra- . 

tifs, Bois et Forêts, Cliemins vicinaux et Communes. 

Chaque mot fait l'objet cle divisions et de subdivisions 

qui attestent à quel point M. Dufour a approfondi son su-

jet, en même temps qu'elles rendent au lecteur le travail 

simple et facile. On en "jugera par l'énoncé des divisions 

principales du mot Communes : Des rapports de la com-

mune avec l'Etat; — circonscription de la commune; — 
organisation de la commune du domaine communal ; 
— acquisitions au profit de la commu 

biens de 
e ; —- aliénation des 

Communes', — jouissance des biens eoiimei-

naux ;— partage des biens communaux;-- dettes des com-

munes;— comptabilité communale;—dos actions KicUçwi • 
res {transaction des communes, 
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Nous n'avons rion retranché do coite longue énuméra-

tion, parce qu'elle est, mieux que tout ce que nous pour-

rions dire, de nature adonner une idée exacte du plan de 

chacun des articles, et des détails multipliés dans lesquels 
l'auteur est entré. 

M. Dufour écrit en homme qui a longtemps étudié le 

droit administratif; ses appréciations théoriques sont pré-

sentées ave méthode et clarté, et le soin qu'il met à venir 

à chaque pas en aide aux besoins et aux difficultés de la 

pratique, doit assurer à son livre un succès prompt et du-
rable. 

— Le Traité de M. Ilerson sur -l'Expropriation pour cause 

d'utilité publique est un commentaire raisonné de la loi 

du 3 mai 1841. 11 existe déjà plusieurs traités de ce genre; 

niais l'auteur , pour se distinguer de ses devanciers , a 

joint à celui qu'il offre au public un commentaire de la 

loi du 24 mai 1842 sur les portions de routes royales 

abandonnées. L'analyse des discussions des Chambres 

rattachée à chaque article, et l'exposé succinct des inter-

prétations données par la jurisprudence , fourniront à l'ad-

ministration et aux particuliers des documens utiles sur 

la nature et l'étendue de leurs droits respectifs. 

— Si les limites de cet article ne nous enjoignaient pas 

d'être brefs, nous pourrions entrer avec M. Dufresue, 

avocat à Orléans, dans l'examen des nombreuses ques-

tions que soulève son Traité de la Séparation des patri-

moines; et si nous n'adoptions pas toujours ses opinions, 

au moins reconnaîtrions-nous qu'il a su jeter de nouvelles 

lumières sur les quatre articles du Code qui règlent cette 

matière. Mais après avoir donné une mention particulière 

à la Jurisprudence du Tribunal de commerce du Havre, 

recueil spécial dans lequel la législation et la jurisprudence 

étrangères prennent place à côté de la jurisprudence fran-

çaise, nous avons hâte, en terminant, de nous acquitter 

d'une dette déjà ancienne envers un jeune confrère qui 

porte un nom cher au barreau. 

Sur l'un des rayons ignorés de la bibliothèque d'Epi-

nal, M. Amédée Ilennequina découvert un manuscrit phi-

losophique, resté inédit jusqu'à ce jour, et que certains 

documens historiques, dont l'authenticité ne paraît pas 

contestable, rattachent aux dernières années de M. le car-

dinal de Retz ; à cette époque où, retiré dans son château 

de Commercy, l'auteur des Mémoires semblait vouloir se 

consacrer à Dieu seul en expiation du rôle à la fois si 

brillant et si regrettable qu'il avait joué dans le monde. 

Les contemporains du cardinal ont , comme on le sait , 

diversement apprécié sa résolution suprême. Les uns, et 

de ce nombre M"
,c
 de Sévigné et Turenne , y ont vu un 

retour réel et sincère, la preuve d'un repentir véritable. 

« Monsieur ( lui disait Turenne à la veilllc de partir pour 

la campagne dont il ne devait pas revenir), je ne suis pas 

un diseur, mais je vous prie de croire sérieusement que sans 

ces affaires-ci où peut-être on a besoin de moi, je me reti-

rerais comme vous , et je vous donne ma parole que si 

j'en reviens, je ne mourrai pas sur le coffre, et je mettrai, 

à votre exemple, quelque temps entre la vie et la mort. » 

— D'autres, au contraire, et en tête il faut citer Guv-

Joli et de Larochefoucauld , cet esprit frondeur et mal-

veillant, l'ont représentée comme un acte d'hypocrisie , 

comme une pénitence de comédie. 

t Entre ces jugemens si différens, dont l'un commandait 

l'indulgence et presque le respect, et l'autre appellerait une 

juste sévérité pour la mémoire d'un homme dont les émi-

nentes qualités ne font que plus regretter les égaremens, 

M. Am. Hennequin a fait intervenir M. de Retz lui-même, 

armé de son manuscrit, montrant à ses détracteurs dans 

quels travaux se sont épuisés les jours de sa retraite, et 

en appelant ainsi à la postérité mieux informée. 

On lira, on a déjà lu sans doute avec intérêt l'analyse vi-

ve et rapide que donne 51. Hennequin des conférences 

engagées par le cardinal avec dom Robert Desgabets, 

et d'autres bénédictins , sur les plus hautes questions 

de la métaphysique et de la philosophie. M. de Retz 

s'y montre partisan absolu des doctrines de Descartes; il 

y "déploie une vigueur, une profondeur de dialectique qui 

attestent toutes les ressources d'un génie auquel il n'a-

vait manqué jusqu'alors qu'une saine direction. Il serait 

consolant d'y voir en outre la réparation sincère d'un 

passé dont les Mémoires ne prouvent que trop l'irrégula-

rité et le peu d'orthodoxie. 

L'œuvre de réhabilitation entreprise par M. Am. Hen-

nequin fait honneur à ses sentimens. Lorsque dans le pro-

cès qui s'instruit sur la mémoire d'un homme l'opinion 

s'est laissée entraîner malgré elle, et nécessairement, à un 

jugement dont les apparences excusent et justifient la sé-

vérité, il est louable de chercher à la forcer de reviser elle-

même sa sentence, en lui prouvant, pièces en mains, qu'elle 

s'est égarée. 

Ajoutons que l'on parvient plus facilement à gagner sa 

cause lorsqu'on sait revêtir son plaidoyer de ce charme de 

style, de cette fleur littéraire,«rie cette finesse d'appréciation 

qui indiquent assez l'école à laquelle M. Amédée Henne-
quin a su s'inspirer. 

— Le succès, colossal du Puits d'Amour est un vrai baro-

mètre donl les recettes sont toujours au beau fixe pour l'O-

pcra-Comique. Ce soir la 17
e
 représentation, précédée de la 

Perruche. 

— Ce soir à l'Odéon, représentation au bénéfice de M. Char-

les. M. Ballande jouera son beau rôle d'IIamlet; Laferrière se 

montrera dans Marcel, rôle qu'il a créé avec tant de succès à 

la Gaîté; un intermède de chant et de danse, et Maître d'E-

cole, des Variétés, complètent un magnifique spectacle. 

— Aujourd'hui jeudi, le Ranelagh sera encore plus nom-

breux que jeudi dernier, et cependant jamais réunion n'avait 

été plus brillante que cette dernière. 

Elhralrie, ■«»»«.Art», Musique. 

- La société pour l'exploitation de la Gazette spécial, A 

Chemins de fer est une affaire qui porte avec elle s» 

mandata»!. Tout l'essor du mouvement industrie
 m

~ 

aujourd tiui et pour longtemps sur cette question et ,,£°
rte 

reil journal, sérieusement conçu et savamment cornoosi
 Pa

~ 

appelé a un succès aussi solide que productif. Le minim
CSt 

des produits de cette affaire est un revenu de 30 OiO "io 

tion des capitalistes doit surtout se fixer sur le mode carï; 

lier des remboursemens des titres avec primes adopté nai' ™»" 

société. Pour qui a étudié les statuts et les conditions de \n, 

cnption, il devient évident qu'on trouve dans cette comK-~ 

liaison presque un élément de fortune pour les proDriétai^T 
de titres. (Voir aux Annonces.)

 F u
P"etaires 

Avis divers. 

— A partir du 26 jain 1813, l'étude de M« René Gué i 

avoué près le Tribunal de première instance de la Seine 

transféré de la rue de l'Arbre-Sec, 48, a la rue d'Alaèr a
1 

près la rue Saiul-IIonoré. ° '
 y

, 

Spectacle du 22 Juin. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Burgraves, Jeune Mari. 

OPÉRA-COMIQUE. — Perruche, le Puits. 

ODÉOX. — Représentation extraordinaire. 

VAUDEVILLE. — L'Anneau, Loïsa, le Héros. 

VARIÉTÉS. — Mariage, le Métier, C'est M. qui paie. 

GYMNASE. — L'Assassin Automne, Lucrèce, Thomas. 

PALAIS-ROYAL. — La Fille, Secondes noces, Franchie r™„ i 
PORTE-ST-MARTIN. — Clotilde.

 ,ue
> Caporal, 

GAITÉ. — Chambre ardente. 

AMBIGU. — Eulalie Pontois. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Odette, Diane, Fénélon. 

FOLIES. — Les Femmes, Brisquet, Cinquantaine, Blanche 

DÉI.ASSEMENS. — Sainte-Catherine, l'Année bissextile. 

CONCERT VIVIENNE. — Concert tous les soirs. — Entrée : 1 f 

LES CAPITALISTES 
iouchér tous les intérêts et dividendes; 

avec une prime provenant des bénéfices, et dont le MINIMUM sera de 50 francs.) 

Au mcnient où tous les esprits sout tour-

nés vers l'industrie des chemins de fer, il 

est inutile d'insister sur les chances de 

qui ont des fonds inoccupés, ne sauraient trouver un meilleur placement que celui de la souscription ouverte pour la publication de la 

GAZETTE SJPECiAJjE 1*E8 CHEMINS JDE JFEM 
dont les g$ f\f% PB accordent aux Souscripteurs les avantages suivans : La réception gratuite du Journal ; — à se faire repré-
thres de flVv ■ ■■■ senter, sans débours, dans les assemblées des Sociétés de Chemins de fer, faire négocier tous leurs titres et 

à une part proportionnelle qui s'accroît chaque année au fur et à mesure de l'extinction des titres remboursés. ( Tous les ans, vingt titres sont remboursés 

RÉHABILITATION. ^ 

Le sieur Jean Baptiste-Réels ALLIFR 
cien négociant en vins, à Valence ( Drôme-
et demeurant actuellement à Pari» afnlXli 

devant la Cour royale de Pari, sa 'dcnVaïït 
en rebabililalion. 

SUCCES 
Brevet d'invention et de perfectionne 

ment. — Ordonnances royales. 

PATE ET SIROP 

PECTORAUX BALSAMIQUES 

au 

mou de veau de 

TRESOR ME EA POITREVE. 

DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 
l'Académie royale de Médecine. 

Pharmac , rue St-Honoré 
327. Chez Trablit, pharma-
cien, rue Jean -Jacques-
Rousseau. 21, elruedu Fg-
Montmartre, 10, à Paris. 

Tout créancier qui n'a pas élé pavé im* 
gratemenl de sa créance, en principal intV 
r H* et frais, et toutes autres personnes rMk 
Fessées, pourront pendant dtux mois, i comn 
ter de ce jour, former opposition à la réha 

reçues en paiement. Adresser 1rs demandes immédiatement et franco, en ' ràppuyWe p^ièceSmica'Tve? 
1
 ment à l'article 608 du Code de commerce 

Le greffier du Tribunal do commerce, 

RUFFIPT. 

auquel est appelée cette entrepri- ON SOUSCRIT e" C°re ' ' ' ^ ~ aCti0n ' *" CheminS de fCT 'onl ' 
se, qui réunit toutes les garan- les accompagnant d'un mandat sur une maison de Paris, 

ties de solidité désirables. RUE MONTMARTRE , 158, au coin de la rue des Jeûneurs 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage de la Pâte de Dégenélais, la considérant comme un des 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouement, affections et irritations de poitrine. 

S francs 
la 

bouteille. I SIROPBETHRIDACE 1
2 fr. 

I [2 

50 c. 
ta 

bout. 
(SUC PUR DE LAITUE , saus opium;, seul autorise comme le plus puissant calmant de toute douleur et eut nerveux, chaleur et in-

somnie, loux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COEBERT, passage Colbert. 

BOUGIE RIEURE et plus belle sous tous les rapports. Grand dépôt, rues de Seine, 12, et Rivoli, 24, prèsSt Roch. 

LIS CHU DE FER EN 1843. 
(BROCHURE DÉDIÉE AUX ACTIONNAIRES.) 

Révélations et jugemens impartiaux tur les [ BELG QUE 

compagnies. — Renseignemens les plus étendus 
et de toute nature. — Cette brochure est don 
née GRATUITEMENT à tous les ACTIONNAI-
RES des chemins de fer qui en ftront la de-
mande. 

Sç présenter, ou écrire de Paris ou des départemens, franco (expressément), 
rue >1 outmartre, 158. 

ROUEN. 

ORLÉANS. 

RIVE DROITE. 

RIVE GAUCHE 

LYON. 

SAINT ETIENNE. 

Avis aux souscripteurs sur la vie pour dots 
d'enfans. 

Messieurs les souscripteurs de l'Alliance 
(assurance sur la vie), sont invités à se trou-
ver le 10 juillet 1 843, à deux heures très pré-
cises, au siège de la Compagnie, boulevard 
Montmartre, 16, à Paris, pour se réunir en 
assemblée générale et décider le mode à 
adopter pour arriver à la liquidation. 

NOTA . Cet avis ne concerne nullement les 
assurés contre l'incendie. 

ELes souscripteurs de la Caisse Fraternelle 
sont convoqués en assemblée générale, le lo 
juillet prochain, à midi, au siège de la socié-
té, rue Cadet, 32, à l'effet de nommer un U-
buidateur. 

Ch (Z GERMER BA.ILLIÈRE, lib -édit., 

Rue de l'Ecole-de-Mèdtcine,\1. 
TRAITE 

DES 
ET CnEZ L'AUTEUR, 

Rue Tailbout, 14. 

RETENTIONS D'URINE , 
Et des RÉTRÉCISSEM F. ■> s HÉ L'URÈTRE , du Catarrhe et de la Paralysie de la 

Vessie; de l'Incontinence d'Urine, de la GraVttle et des Calculs, dts Affections 
syphilitiques, ttc, par D. DUBOUCHET , médecin de la Faculté de Paris, élève 
du célèbre Ducamp. 7

e
 édition, entièrement refondue,, avec planches. — Piix : 

5 fr., it6 fr. 60 c. par un mandat, franco par la poste. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES VIGNOBLES. 
SIEGE DE LA SOCIETE, 

Rue Montmartre, 153, 
au coin de la rue Feydeau. 

SUCCURSALE, 

Rue Dauphine, 63, 
près le carrefour Bussy. 

Vins rendus sans frais à domicile, tous les 

Jours , dans la banlieue de Paris , avee 

réduction des droits d'octroi, qnt sont de 

45 fr. par pièce, «8 fr. par feuillette et 
19 centimes par bouteille. 

PRIX POUR PARIS 

Bordeaux ordinaire 
Maçon id. 
Bourgogne id. 

Bordeaux vieux 
Mue on id. 
Bourgogne id. 

38 centimes la bouteille. 

1 1© francs la pièce. 

9© francs la feuillette. 

50 centimes la bouteille. 

130 francs la pièce. 

80 francs la feuillette. 

Grand Assortiment de Vins fins et étrangers. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladie*, 

par le traitement duD* CH . AlEERT,
 MH

«md. u F.euiui. r"', 
maître en rh.rm.p,,, «.pharm.ci.n d.l hêpit.u, d. ,ille d. P.rl., profeueur d. ■».. 
décret d. boUm,,u«, fc«*.t* iu Rc.h.ior. de mMallL « récomp.n.c, „,tion.l«,eîc. 

K. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous tes jours 

^-Eft̂ A^if^^SS? °" «""?•«• •'••"« "«un dén,n
ge

m«t. 
Il llllll II

 TR A1TF,1F
frT PAR CORRESPON DANCE (ArraAycHllO. 

SAVON-PONCE. 
BREVET SPÉCIAL ACCORDÉ PAR LB ROI 

^aris, Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau , 5. 

Adjudication par suite de dissolution de 
société, en la chambre des notaires de Paris, 
et par (e ministère de M tS Bouclier et Jaus-
saud, le mardi 4 juillet IS13. 

Sur la mise à prix de 150,000 francs. 
Des MINES DE HOUILLE DU PLÊSSIS, si-

tuées commune Du Plcssis, arrondissement 
de Coutances, département de la Manche. 

Cette vente comprend : 
Le droit à la concession de ladite mine, 

tous les immeubles appartenant a la société, 
et notamment un canal; plus tous les tra-
vaux, puits, chemin de fer, matériel, et gé-
néralement tous le matériel servant â l'ex-
ploitation. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 1» à M« Bouclier, notaire, rue 
Neuve des Capucines, i3;2.àM« jaussaud, 
notaire, rue Neuve-des-Petits-Champs, 61; 
3» à M. Tostain, rue Stc-Anne, 37. 

A Coutanoes : 4» à M. Lemare Lefebrre, 
banquier; et M'.Dudouyt, avocat; 

Et sur IPS lieux :.5° à M. Gematling, agent 
comptable de la société. 

Adjudications en justice. 

6®"" Etude de M* ROUBO, avoué à Paris, 
rue Richelieu, 47 bis. 

Adjudication, le 5 juillet 1843, audience 
des criées du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, une heure de relevée, 

En deux lots, 
DE 

lieuac MAMSOWS 
sises à Paris, et dépendant de la succession 
Montena. 

Premier lot. 

AXSON 
sise à Paris, rue Bourdatoue, 7, d'une su-
perficie de 369 mètres, dont 274 mètres en 
bâtimens. 

Produit: 17,130 fr. 
Mise à prix : 240,000 fr. 

Deuxième lot. 

SON 
ET 

TERRAIN 
sis à Paris, rue Notre-Dame-de-Lorctte, 7' 
d'une superficie de 409 mètres 22 centimè-
tres, dont 124 mètres en bàlimens, occupés 
parles vendeurs. 

Mise i prix : 80,000 fr. 
Les impôts, l'éclairage et les gages des por-

tiers sont à la charge des propriétaires. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i° A M* Roubo, avoué poursuivant la vente 

et dépositaire d'une copie du cahier d'enchè-
res, demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis; 

î» A M* Parmeutier, avoué présent à la 
vente; 

3° A M" Carlier, nolaire à Paris, rue des 
Filles-Saint-Thomas, 9; 

4° A M* Froilin, notaire à Paris, rue des 
Saints-Pères, 14. (< 375; 

Par acte sous seings privés, en date du 15 
juin 1843, enregistré le 20, il a élé formé en-
tre : 1» M. Jean-Nicolas CHRISTOPHE ainé, 
négociant, demeurant à Paris, rue des Ma-
rais-du-Temple, 19; 2» M. Pascal - Léopold 
BEAUCOUS1N, employé, demeurant à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 35; 3° et M. Paul-
François MOR.EAU fils, négociant, demeurant 
rue Thévenot, 15 bis, une société commer-
ciale ayant pour objet les opérations de ban-
que , d'escompte , de recouvremens et de 
paiemens è domicile. La durée de la société 
est de dix ans, à partir du 1" juillet 1843. 
Son siège est rue Thévenot, 15 bis; elle est 
en nom collectif à l'égard de MM, Christophe 
atné et Beaucousin, et en commandite à l'é-
gard de M. Moreau fils. La raison sociale est 
CHRISTOPHE ainé BEAUCOUSIN et Comp. 
MM. Christophe aîné etBtaucousin sont seuls 
associés-gérans, ayant tous deux la signature 
sociale. L'apport du commanditaire consiste 
dans : i» sa clientèle relative aux opérations 
auxquelles il se livre en ce moment et sem-
blables à celles qui doivent faire l'objet delà 
société, 2» et de 25,000 fr. en espèces. Cha-
cun des associés est autorisé à verser dans 
la caisse sociale, en compte courant avec la 
société, tels capitaux que bon lui semble, en 
ouire de sa mise sociale. 

Pour extrait confome : 
Paris, 2i juin 1843. 

BEAUCOUSIN, CHRISTOPHE aleé. (819) 

Le public est prévenu que le 26 juin 1(43, 
a 10 heure«dumatin, le notaire Delhouin, de 
Mons,proeéJera, en son étude, i la vente pu-
blique du chaibonnage de Sainte-Victoire» 
sur-Trameries, près Mons, avec tout ce qui 
la constitue : ses bàlimens, machines , maté-
riel, mobilier, etc. 

Sociétés conaaanerciaîcs. 

M. Jean Philippe- Aodté BBUZZO, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue d'Aojou-Saint-
llonoré, 13, avait formé, avec M. Wilfrid 
OOQUEUEP.T, éditeur libraire, demeurant i 
Pans, rue Jacob, 48, une association en par-
ticipation pour une publication mensuelle, 
intitulée Revue administrative. 

Celte association a élé dissoute à l'égard 
de M. Bruzzo, par acte passé devant M» May-
re et son collègue, notaires à Paris, en date 
du ts juin 1843; et M. Coquebert reste seul 
chargé de la suite de l'affiire. 

M. Bruzio, encore bien que cette associa-
lion n'eût que le caractère u'une simple par 
icipalion, en avertit en tant que de besoin 
c public. (am) 

Elude de M' CHALE, avocal-agréé, rue des 
Filles-Saint-Thomas, 13. 

D'une sentence arbin aie, rendue par MM. 
Place, Demont et Pataille, le 4 avril 1813, en-
regisliée cl déposée au gre lie du Tribunal de 
commerce de la Seine, 

Enlre;i»M. HOCHER, imprimeur-litho-
graphe, dfmeuraiit à Pans, rue du Uouloi,24; 

2» M. CUILLER, demeurant à Paris, rue 
du Pont de l.odi. 5; 

b° lii M. VALON, avocat, demeurant à Pa-
ris, rue du r.oulni, 22. 

Il appert que la société formée entre les 
parties, lo ia octobre 1842, pour l'exploita-
tion d'une presse mécanique accélérée pour 
l'impression delà lithographio, de la typo-
graphie, des papiers peints et des éioffos, a 
«é dissoute; et que le brevet d'invention a 

d éciaré rester la propriété da M Kocher. 
vr extrait : 

ClULE. (817) 

D'une sentence arbitrale, en date du 26 
mai 1843, enregistrée, rendue par M« Cai-
gnet, avocat, et M. V, Richard, ancien négo-
ciant, entre Claude-Louis-Frosper ROCH, 
pâtissier-confiseur, d'une part; Pierre-Em-
manuel BELLEVÀUT et Elisabeth GALL1E, sa 
femme, d'autre part; demeurant tous trois à 
Paris, rue Montmartre, 168, déposée au gref-
fe du Tribunal de commerce de la Seine, le 
27 dudit mois de mai, et rendue exécutoire 
par ordonnance de M. le président dudit Tri-
bunal, en date du même jour, aussi enregis-
trée. Il appert que la société en nom collec-
tif établie entre les susnommés, par acte du 
10 mai 1842, enregistré et publié, pour le 
commerce de confiseur-pâtissier dans une 
maison sise à Paris, rue Montmartre, 168, a 
é'édissouteà compter du 17 mai 1813, jour 
où l'inventaire des marchandises a été arrêté 
entre les parties; et que testeur Roch a été 
nommé liquidateur, i la charge de mettre 
ladite liquidation à tin dans le délai dé six 
mois, â partir du jour de la sentence. 

Pour extrait certifié véritable par le sous 
signé. 

BEILEVAUT . (820) 

commissionnaire de roulage, demeurant A tées par l'acte de société du 2 novembre présentans des maisons ds commerce Debe- tion Jrt 

Montpellier, aux termes de deux procurations j 1842, susénoncé, en ce sens; | liesse Dis, Louis Serres et compagnie, Gillel i
r
 , 

Suivant acte passé devant M» Lefort, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le 13 juin 1843, portant celte mention 

Enregistré â Paris, onzième bureau, le 15 
juin 1843, folio 7, verso, case 5, reçu i fr. et 
IO cent, de décime, signé de Vilb mor; 

M.Jacques GONTIÉ, commissionnaire de 
roulage, ancien juge au Tribunal de com-
merce do la Seine, demeurant à Paris, rue 
Bergère, 18; 

M. clément CIIABRIÈRE, employé, demeu-
rant â Paris, rue Mont martre, 1 49; 

Avant agi au nom et comme mandataire 
de M. Louis - César- Auguste DEBENESSE 
(ils, commissionnaire de roulage, demeu-
rant â Strasbourg, aux termes de la pro-
curation qu'il lui a donnée par acte passé 
devant M* Beucker et son collègue, notaires 
à Strasbourg, lo lo uin i843,e!donl lo bre-
vet original, enregistré et légalisé, est de-
meuré joint i la minute de l'acte présente-
ment extrait; 

t
 M. Debencsse composant seul, ainsi qu'il 

l'a déclaré, la maison de commerce établie à 
Strasbourg, 6ous la raison Auguste DEBE-
NESSE fils; 

M. Antoine SERRES fils, négociant, de-
meurant i Montpellier, 

Ayant agi en son nom, et encore au nom 
et comme mandataire t» de M. Louis SER-
RES, son père, commissionnaire de roulage, 
demeurant â Montpellier, place Sommtry 
hôtel Graud Galion; 2" do M. Adolphe Mloh', 

qu'ils lui ont données par actes passés de-
vant M" Gros et son collègue, notairesà Mont-
pellier, un même jour 9 juin 1843, dont les 
brevets originaux, enregistrés et légalisés, 
sont demeurés joints â la minute de l'acte 
présentement extrait; 

MM. Antoine Serres fils, Louis Serres et 
ion, composant seuls, ainsi qu'ils l'ont dé-

claré, la maison de commerce Louis Serreset 
Comp , commissionnaires de roulage à Mont-
pellier; 

M. Jean-Hippolyte HOGUAIS, clerc de no-
taire, demeurant à Paris, rue Grenelle-St-
Germain,3; 

Ayant agi au nom et comme mandataire 
1» de M. Philibert GILLET, commissionnaire 
de roulage, demeurant Â Lyon, port du Tem-
ple, 45; 2» de M. Pierre Emile PLASSON, 
aussi commissionnaire de roulage, demeu-
rant à Lyon, place Louis-te-Grand, 1"-, aux 
termes de ta procuration collective qu'ils lui 
ont donnée, par acte passé devant M« Thiaf-
fait et son collègue, notaires à Lyon, le 9 
juin 1843, dont le brevet original, enregistré 
et légalisé, est demeuré joint i la minute de 
l'acte présentement extrait; 
• MM. GilletelPIasson composant seuls, ain-
si déclaré, la maison de commerce de roula-
ge, établie à Lyon, port du Temple, 45, sous 
la raison GILLET et PLASSON; 

M. Charles-Marie TMORRAN, clerc de notai-
re, demeurant à Paris, rue de La Harpe, 91, 

Ayant agi au nom et comme mandataire de 
1» M. Laurent RECAM1ER, commissionnaire 
de roulage, demeurant à Lyon, rue Saint-Do-
minique, 15; 2» de M. Joseph-Louis DES-
COURS, commissionnaire de roulage , de-
meurant à Lyon, place des Célestins, 7; 3» 
et de M. Laurent DESCOURS, commission-
naire de roulage, demeurant aussi à Lyon, 
susdite place des Célestins, 7; 

Aux termes de la procuration collective 
qu'ils lui ont donnée, par acte passe devant 
ledit M< Thiaffait et son collègue, notaires à 
Lyon, le 9 juin 1843, dont le brevet original, 
enregistré et légalisé, est demeuré joint à la 
minute de l'aclc présentement extrait; 

MM. Louis Descours, Laurent Descours et 
Recamier composant seuls, ainsi qu'ils l'ont 
déclaré, la maison de commerce de roulage 
établie à Lyon, sous la raison sociale DES-
COURS el RECAMIER; 

Et M. Arthur- Ferdinand GLAIZE, négo-
ciant, demeurant à Montpellier, 

Ayant agi en son nom, et encore au nom 
et comme mandataire 1° de M. Jean-Pierre 
GLAIZE, commissionnaire de roulage, de 
mourant i Montpellier, boulevard de la Co 
niédie, 14; îo de M. Jacques-Simoù BIMAIi, 
commissionnaire de roulage, demeurant 
Montpellier, boulevard de la Comédie, 14; 

Aux termes de deux procurations qu'ils 
|uj ont données par actes pissés devant M« 
Gros et son collègue, notaires è Montpellier, 
un même jour 9 juin 1813, dont les brevets 
originaux, enregistrés et légalisés, sont de 
meurés joints à la minute de l'acte présente 
ment extrait; 

MM. Ferdinand Glaize, Pierre Glaize et Ri 
mar composant seuls, ainsi qu'ils l'ont dé 
claré, la maison de commerce établie à 

Montpellier, sous la raison J. BIMAR et 
(XA1ZE. 

M Gontié, comme ayant la suite des allai 
res de l'ancienne^ société Gontié et Loraux 
jeune, et les maisons de commerce Debem s-
se fils, Louis Serres cl Comp.,Gilletet Plas 
son. Descours et Recamier, Jacques Bimar 
.etGlaize, associés pour l'exp'oitaiiou do l'en-
treprise des transports généraux direcls de 
la guerre, sous la raison sociale J. GONTIË 
et Comp., ainsi qu'il résulte de l'acte passé 
devant M« Lefort et son collègue, notaires à 

Paris, le 2 novembre 1812, enregistré, rati-
fié, suivant autres actes passés devant le 
même notaire, les 9, 12 el 14 novembre de là 
mémo année, de laquelle société, donl le siè-
ge est établi â Paris, rue Bergère, 18, .M. 
Gontié est seul gérant. 

Ont déclaré, aux noms et qualités qu ils 

Qu'il avait toujours élé convenu entre ccx 
et qu'ils entendaient formellement qu'en cas 
de décès ou d'une incapacité soit physique, 
soit morale, de M. Jacques Gontié, gérant, de 
remplir ses fonctions, la socié é ne serait 
nullement dissoute; qu'elle continuerait au 
contraire de subsister; que les deux associés 
qui remplaceraient le gérant ne seraient pas 
pour cela des liquidateurs, mais seraient au 
contraire des associés-gérans, ayant tous les 
pouvoirs attribués au gérant actuel, mais i 
la charge seulement par eux d'agir toujours 
conjointement, et de ne pouvoir obliger la 
société que par leurs deux signatures con-
jointes; 

En outre, ils ont par ledit acte déclaré mo-
difier l'article 5 de l'acte de société, en ce 
qu'il disposait que la raison sociale ne chan-
gerait; et, en conséquence, il a été stipulé : 

Qu'en cas de décès du gérant actuel, on 
s'entendrait pour indiquer la nouvelle raison 
sociale, sans pour cette stipulation rien in-
nover a la disposition qui indique d'avance 
MM. Debenesse fils et Plasson pour rempla-
cer M. Gonlié dans sa gérance: 

Pour faire mentionner et publier ledit acte, 
tout pouvoir a été donné au porteur du pré-
sent extrait; 

Des procurations ci-devant énoncées et 
datées, portant les mentions suivantes : 

La première : Enregistré â Strasbourg, le 
12 juin 1843, folio 8. recto, cases 4 et 5. reçu 
2 fr. et 20 cent, de décime. Signé Verollé. 

Vu par nous président du Tribunal civil 
de première instance de l'arrondissemeni de 
Strasbourg, pour légalisation de la signature 
de MM. Beucker et Boenh, notaires en celte 
ville, n» 3225. Strasbourg, le 12 juin 1843. 
Signé Gérard. 

La deuxième : Enregistré i Montpellier, le 
9 juin 1843, folio 182, verso, case 8, reçu 2 

francs; décime, 20 cent. Signé Fabre. 
Vu pour la légalisation des signatures de 

MM. Gros et Anduze, notaires, i la résidence 
de Montpellier (Hérault). 

A Montpellier, le 9 juin 1843. Le président 
du Tribunal, signé E Alicot. 

La trois ème : Enregistré à Montpellier, le 
9 juin 1843, folio 1(2, verso, case 7 reçu 2 

francs; décime, 20 cent. Signé Fabre. 
Vu pour légalisation des signatures ci des 

sus, Gros et Anduze, notaires à la résidence 
de Montpel'ier (Hérault). 

A Montpellier, le 9juin 1843. Le président 
du Tribunal civil, siginé Alicot. 

La quatrième : Enregistré à Lyon, le 9 juin 
■ 843. folio 37, verso, case 5. reçu 2 francs, 
dixième 20 centimes (signé) F. Haulès ; 

Vu par nous, juge au Tribunal civil de 
Lyon, pour légalisation de la signature de 
MM. Modet et Thiaffait, notaires en celle 
ville. Lyon, le 9 juin i843 (signé) Flcury 
Dila. 

La cinquième : Enregistré i Lyon, le 
juin 1843. folio 37, verso, case 4, reçu 2 fr. 
dixième 20 centimes (signé) Hautes ; 

Vu par nous, juge au Tribunal civil de 
Lyon, pour légalisation de la signature de 
MM. Niodet et Thiaffait, notaires en cette 
ville : Lyon, 9 ju n 1843 (signé Hem y Delà 

La sixième : Enregistré à Montpellier, le 9 

juin 1813, folio 162, verso, case S, reçu 2 fr., 
décime 20 centimes. Signé Fabre; 

Vu pour légalisation des signatures ci-des-
sus, Gros et Anduze, notaires â la résidence 
de Montpellier, département de l'Hérault. 

A Montpellier, lesjuin 1843. Le président 
du Tribunal civil. Signé E Alicot. 

La septième et dernière : Enregistré à 
Montpellier, le 9 juin 1843, folio 182, verso, 
case 6, reçu 2 fr., décime 20 centimes. Signé 
Fabre ; 

Vu pour légalisation des signatures ci-des-
sus. Gros et Anduze, notaires è la résidence 
de Montpellier ( Hérault , i Montpellier, le S 
juin 1 1 43. Signé : le président E. Alicot. 

Il appert : 

Qu'elles contimnent toutes pouvoir d'ex-
pliquer et modifier, dans les termes et do la 
manière indiqués en l'extrait qui précède 

compagnie, _ 
et Plasson, Descours et Recamier, Jacques 
Bimar el Glaize, par acte passé devant M» Le-
fort, notaire â Paris, soussigné, le 2 novem-
bre 18 12, ratifié par autres actes ensuite, pas-
sés devant le même nolaire, le 9, 12 et 14 du 
même mois, tous enregistrés ; 

Extrait par M» Lefort, notaire à Paris, sous-
signé, i» de la minute dudit acte de modifica-
tion de société ; 2° Et des brevets originaux 
ds s procurations y annexées, le tout étant en 
sa possession. LEFORT . (815) 

créatif es , 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

agi sfaient, expliquer les conventions anê- \ l'acte de société tait entre M. Gontié et les re-

Sont invités a se rentre au Tribunal de 

commerce lie Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BADIN, éditeur de musique, pas-
sage Saulnier, 4 bis, le 28 juin à 12 heures 
(N« 3870 du gr,); 

Du sieur PINARD, libraire-papetier, rue 
Nolre-Dame-de-Lorette , 41, le 28 juin i 2 

heures (N° 3861 du gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter^ 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination di 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'étreconvoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BIENVENU, tapissier, rue Notre 
Dame-de-Lorette, 10, le 2$ juin i 1 heure 
(N« 3786 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

le juge commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour l*-s vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur YVTST , tenant hôtel garni, rue 
Jacob, 37, le 26 juin à 2 heures (N« 3716 

du gr.); 

Du sieur FRÉGÉ, entrepreneur de bâti 
mens, è Boulogne, lo 27 juin 1 10 heures 
N* 3703 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et ctr>. procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au demie, 

cas , être imtnéd'ateinent consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndi, 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à reela 

mer, MM. les créanciers : 

Des sieurs LOROTet BLAISE, épiciers, rue 
de la Vénerie, 11, entre les mains de MM 
Ihiphagne, rue des Martyrs 15, et Hous 
seaux, cloître St-Méry, 3, syndics de la fait 
faillite CN» 3807 du gr.); 

Du sieur MARTIN, parfumeur, rue Grené 
lat, 32, entre les mains de M. Morard, rue 
Montmartre , 173, syndic de la faillite (N» 
384 s du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 àe la 

loi du 28 mai 1838, être procfdé à la vérifia-

qui commencera immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sléur FASQUELLE, entrepreneur, 
avenue de Montmartre, n» 8, sont invités 
à se rendre, le 27 juin, â 10 heures très 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N» 3466 du 
gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur P2IGXEAUX, 
orroyeur, rue du Grand -Hurleur, n» 4, 

sont inviiés à se rendre, le 26 juin à 10 

heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle. des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en ses ex-
plications, et, conformément à l'article 510 
de la loi du 28 mal 1833, décider s'ils se ré-
serveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite è ne pas manquer a cette assemblée à 
laquelle il sera procédé i la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas accordé (N* 3657 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de la demoiselle 
PAUL , maîtresse d'Kotel garni, rue de Va-
lois-Batave , n» 4, sont invités à se rendre, 
le 28 juin à u heures précises, au palaisdu 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, el, conformément 
à l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, déci-
der s'ils se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer â celte assemblée, i 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union, si le sursis n'est pas accordé (N° 
J6S.9 du gr.). 

demande en séparation de corps et de 
biens : Foussier, avoué. 

D'un jugement du Tribunal de la Seine, du 
15 juin, il appert que la dame Louise SIL-
VESTRE, veuve en premières noces de 
M. Alexandre Guidon, et épouse en secon-
des noces du sieur Joseph Jean-Baptiste 
PHILIPPE, a été séparée de biens; E. Ro-
que, avoué. 

D'un jugement du Tribunal de la Seine, du 
13 juin, il appert que la dame Louise-
Françoise GUILLOT, sans profession, épou-
se du sieur Emmanuel-Philippe LENEUF, 
employé, demeurant ensemble aux Bati-
gnolles-Monceaux, rue de l'Ecluse, 26, a 
èlé séparée de biens d'avec ledit sieur son 
mari ; Mouillefaiine, avoué. 

Béecs et Inltnmatîons. 

Du 19 juin 1833. 

M. Renard, 24 ans, rue de Chartres, 7. — 
—Mme Naudin, 37 ans , rue des Saussaies, 
5. -Mme la baronne Slein, 50 ans, rue Mati-
gnon, S. -Mme veuve Nouquet, 70 ans, iu» 
Richelieu, 27. -M. Giochol, 32 ans, rue Ro-
chechouart, 58. -Mme Magnan, 29 ans, rue 
Buffaut, i. — Muie Héritier, 52 ans, rue Co-
quenard, 21. -Mme veuve Buet, 73 ans, rue 
des Lavandières, 20. — Mme veuve Treille, 
60 ans, rue de la Fidélité, 24. - M Ilurel, 31 
ans, rue du Faub.-du-Temple, 53. — Mme 
Lucas, 67 ans, rue de Malte, 7. — M. le baron 
Chapelle, rue deMontreuil, 39. - M. I-our-
nier, 34 ans, rue de Picpus, 6.- Mme Noiseï, 
39 ans, quai liéthuno, 4. - Mme Denojean, 
68 ans, rue de l'Ancienne-Comédie, 2J. - m-

Roussel, 23 ans, rue de 1 leurus , 12. - Mm» 
Fellion, 38 ans, rue de La Harpe, 45. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 22 JUIH. 

MIDI : Deschryver, doreur sur cuirs, synd.— 
Mansard, lits, menuisier, conc. - Carnel, 
boulanger, rem. à huit.— Delinon, fabr. de 
boutons, id — Porrez, menuisier, vérif. 

DEIIXHEVRES : Morel, fabr. de meubles, id. 
— Hubert (décédé), mécanicien, clôt. — 
— Baudrier, agent d'affaires, id. 

TROIS MORES .- Touiain, épicier, id. — Miguel, 
anc. fabr. de plaqué, synd. — Brunswik, 
fabr. de casquettes, id. 

(Séparations de Corps 

et de Biens. 

Dul4juin 1843, jugement du Tribunal de la 
Seine, qui prononce la séparation de biens 
au prolit de Mme Marie-Louise-Adélaïde 
ARAGON, épouse de M. Léonard-Aœable 
DUMONT, commissionnaire en bois, quai 
de la Gare 3| bis, commune d'Ivry (Seine,; 

Alphonse Boucher, avoué. 
D'un exploit du 19 juin 1843, il appert que la 

dame Louise-Eugénie BEAUDIER, épouse 
du sieur Clément Joseph GOURNAY, femme 
de chambre à Paris, rue de Grenelle-St-
Gcrmain ,S7 ,a formé contre son mari une 
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juin 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

l« maire du 2«, arrondissement , 


